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reux de lui donner la parole-. '
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Sixième COIHmissi(JH.. i.,.istMt~ Ir rotJfort d<' (rll~
Commission (;1123],1. rt (;D,,..1 J t'" f'iiNrJt(it fn fts
Ilrmes:
3.l\:[. RECHE~DORFF (nanmurk~.Rappn1~r
de la Sixième Commis5ion UradNildr rQ"glint~: u.
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17. 11:. GROMYKO (Union des Républiques socia
listes soviétiques) (tl'aduit dlt russe): La délégation
de l'URSS tient à expliquer le vote qu'elle a émis au
sujet du projet de résolution relatif à la question de la
définition de l'agression, projet que la Sixième Com
mission a approuvé et qui vient d'être adopté à la pré
sente séance plénière.
18. Cherchant sans relâche à raffermir la paix et la
sécurité internationales, le Gouvernement de l'Union
soviétique a toujours attribué une grande importance
à la question de la définition de l'agression. Il se fondait
en effet sur l'idée que cette définition constituait une
arme efficace dans la lutte pour la paix entre les nations
et permettait de combattre l'agression et les agresseurs,
ainsi que les guerres injustes et les guerres de rapine
qui ont pour but d'asservir d'autres peuples et d'autres
pays.
19. Pour toutes ces raisons, la délégation de l'URSS
a présenté, dès 1933, à la Commission générale de la
Conférence du désarmement de la Société des Nations l,

une proposition énonçant les principes fondamentaux
dont il faut s'inspirer pour définir l'agression. Notre
gouvernement a fait observer que l'absence d'une telle
définition ne profitait qu'aux Etats agresseurs, et ne
servait pas les intérêts des Etats désireux de raffermir
la paix entre les nations. La proposition de l'URSS
relative à la définition de l'agression, que la Commission
précitée a approuvée dans ses grandes lignes, a cons
titué depuis lors la hase de toute une série d'accords
internationaux, et elle est devenue l'un des principes
les plus importants et les plus généralement reconnus du
droit international. Dans la situation internationale
présente, cette question n'a rien perdu de son actualité.
Bien au contraire, nous sommes fermement convaincus
qu'elle est encore plus importante. Il est absolument
indispensable de fournir des directives pour guider les
organismes internationaux appropriés qui peuvent être
appelés à déterminer quelle est la partie coupable
d'agression.
20. C'est précisément pourquoi, dès la cinquième
session de l'Assemblée générale [A/C.1/608], l'Union
soviétique a proposé aussi ? l'Organisation des Nations
Unies d'examiner la question de la définition de l'agres
sion. Comme on pouvait s'y attendre, un grand nombre
d'Etats ont accueilli favorablement cette proposition. La
preuve en est qu'à sa sixième session, l'Assemblée géné
rale a repoussé, à une majorité écrasante, les tentatives
auxquelles se livraient les gouvernements de certains
Etats, qui suivaient les Etats-Unis d'Amérique, pour
empêcher sous les prétextes les plus divers l'examen de
cette question. Alors comme aujourd'hui, ces Etats

. tiraient leurs principaux arguments de l'affirmation
absolument gratuite qu'il est impossible de définir le
terme "agression".
21. Malgré l'attitude de certains Etats qui avaient
réservé à la proposition de l'URSS un accueil aussi
hostile qu'au temps de la Société des Nations, l'As
semblée générale a reconnu à sa sixième session [r~fo

Iution. 599 (VI)], qu'il était "possible et souhaitable,
en vue d'assurer la paix et la sécurité internationales ...
de définir l'agression par ses éléments constitutifs". La
résolution que l'Assemblée avait adoptée à la session
précitée précisait en outre qu'il 'Serait "d'un intérêt cer-

1 Voir Société de." Notions, Actes de la Confércnce /Jour la
réd1tcti01t et la limitatiOlz, des ormemeni». série B, Procès-verbal
de la Commission gênérale, vol. II, p. 237 (Série S.d.N.,
IX. Désarmement, 1933.IX.lO).

Ae!emblée générale - Septième session - Séances plénières

réussi a rassembler une volonté collective suffisante
pour y parvenir. Le véritable obstacle est donc essen
tiellement d'ordre moral. La tête a pris Ge l'avance,
mais le cœur ne suit pas. Nous sommes convaincus que
le jour approcheoù les nations du monde se rappro
cheront l'une de l'autre beaucoup plus qu'elles ne le
font aujourd'hui et où se produira une plus profonde
synthèse de leurs valeurs intellectuelles, de leurs théo
ries morales et de leurs idées politiques, créant une
atmosphère qui permettra sans doute l'adoption d'une
définition de l'agression. Dans l'état actuel des relations
internationales, nous ne voyons guère comment la défi
nition proposée pourrait actuellement prévenir la rup
ture de la paix mondiale.
7. Le PRESIDENT (traduit de l'anglaü): Il n'y a
plus d'explications de vote; je vais donc appeler l'As
semblée à statuer 'sur le projet de résolution qui figure
dans le rapport [A/2322 et Corr.1] auquel la déléga
tion de la Pologne a présenté un amendement
(A/L.l36).
8. Nous allons d'abord voter sur l'amendement de la
Pologne, qui tend à remplacer, à l'alinéa a du para
graphe 2 et au paragraphe 3 du dispositif, les mots
"neuvième session" par les mots "huitième session",

Par 31 voix contre 11, auec 5 abstentions, l'amende
ment est rejeté.

9. Le PRESIDENT (traduit dé l'cmglais): On a
demandé qu'il soit procédé séparément au vote sur trois
parties du projet de résolution.
10. Nous voterons tout d'abord sur le deuxième para
graphe du préambule, depuis les mots "considérant que
les débats sur cette question ... " jusqu'aux mots "des
autres problèmes que poserait éventuellement une défi
nition de l'agression",

Par 28 uois contre 8, avec 12 abstentions, le para
graphe est adopté.
11. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): J'ap
pelle maintenant l'Assemblée à voter sur l'alinéa a du
paragraphe 2 du dispositif.

Par 29 voix contre 8, avec 10 abstentions, l'alinéa a
du paragraphe 2 est adopté.
12. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Je vais
maintenant mettre aux voix l'alinéa b du paragraphe 2.

Par 23 uois contre 7, avec 20 abstentions, l'alinéa b
du. paragraphe 2 est adopté.
13. Le PRESIDENT (traduit de l'anl}lais): Ayant
procédé aux votes séparés qui avaient été demandés,
l'Assemblée va maintenant voter sur l'ensemble du
projet de résolution. .

Pa,r 37 .voi."C contre 2, avec 13 abstentions, le p1'ojet
de résolution est adopté.
14. M. VALLAT (Royaume-Uni) (traduit de l'an
glais) : En commission, ma délégation avait voté contre
le projet de résolution qui vient d'être adopté. Elle
l'avait fait parce qu'elle estimait qu'il ne serait ni sage
ni utile, dans les circonstances actuelles, de continuer
l'étude de la question de la définition de l'agression.
15. Toutefois, le Royaume-Uni est désireux de colla
borer, dans toute la mesure de ses possibilités et de ses
ressources, à l'étude de cette question, si la majorité
des membres de cette Assemblée en exprime le désir.
10. En conséquence, ma délégation s'est abstenue lors
du vote sur le projet de résolution présenté par la
Sixième 'Commission.

452

• •• •• uu••MU••IJIII!'IIIIX JiLI2l11

!
li
li



453

25. A ce propos, il convient de faire observer en tout
premier lieu qu'il n'y a aucune raison de renvoyer
l'examen de la question de la définition de l'agression
à la neuvième session de l'Assemblée générale, c'est
à-dire retarder cet examen de deux ans, ainsi que le
prévoit le projet de résolution que l'Assemblée générale
vient d'adopter. C'est pour cette raison que nous avons
appuyé l'amendement [AjL.136] de la délégation polo
naise tendant à préciser que la question de la définition
de l'agression devrait être inscrite à l'ordre du jour de
la huitième session de l'Assemblée. Le projet de la
Sixième Commission comporte des dispositions qui ris
quent d'entraver les travaux du comité spécial
et de fournir à ceux qui s'opposent à toute définition de
l'agression l'occasion de faire traîner en longueur sous
divers prétextes - au comité spécial cette fois
-le règlement de cette grave question et d'empêcher
l'Organisation des Nations Unies de trancher ce pro
blème, en engageant une fois de plus une discussion sur
la question de savoir s'il est possible ou non de déficir
l'agression, bien qu'à ea sixième session, l'Assemblée
générale ait déjà adopté une résolution déclarant nette
ment que cette définition était possible.

26. Il en est de même de la disposition qui figure au
préambule du projet de résolution que l'Assemblée gé
nérale vient d'adopter ct qui prévoit que le comité
spécial devrait procéder à une étude "des rapports d'une
définition de l'agression avec le maintien de la paix et
de la sécurité internationales" - comme s'il existait des
doutes à ce sujet - et serait en outre chargé d'étudier
"l'influence d'une définition de l'agression sur l'exercice
de la compétence des divers organes des Nations
Unies". On sait en effet que la résolution adoptée à la
sixième session de l'Assemblée générale donne déjà une
réponse à ces questions.
27. Le projet de résolution transmis par la Sixième
Commission invoque enfin la complexité du problème
pour justifier l'échec qu'a essuyé la Commission du
droit international, laquelle avait été chargée d'élaborer
une définition de l'agression. Cependant, si cette com
mission n'a pas résolu la questicu, ce n'est pas en raison
de la complexité du problème, mais bien parce qu'elle
s'était dérobée à la mission que l'Assemblée générale
lui avait assignée lors de sa cinquième session [résolu
tion 378 B (V)]. A sa sixième session, l'Assemblée
générale a déclaré sans embages que "la Commission
n'a pas fourni une définition expresse de l'agression"
[résolution 599 (VI)].

28. Le projet de la Sixième Commission qui vient
d'être adopté comporte d'autres défauts encore, dé
fauts qui risquent de profiter à ceux qui s'opposent à
toute définition de l'agression et qui invoquent toutes
sortes de prétextes pour entraver le règlement du pro
blème. Cependant, malgré tous ces défauts, la délégation
de l'Union soviétique a appuyé le projet de résolution
de la Sixième Commission et elle a voté pour la recom
mandation relative à la création d'un comité spécial.

29. En terminant, je voudrais encore faire observer
ce qui suit: nous tenons à ce que l'on comprenne bien
l'attitude que l'Union soviétique a adoptée à l'égard
de la définition de l'agression. Nous ne voulons pas que
l'on croie que l'URSS est la seule à être intéressée à
une définition de l'agression. L'Union soviétique a
soumis une proposition à cet effet à la Société des Na
tions et elle en a présenté une autre à l'Organisation
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tain que des directives soient formulées en vue de
guider, à l'avenir, les organismes internationaux pou
vant être appelés à désigner l'agresseur",

22. Que s'est-il produit au cours de l'examen de la
proposition de l'URSS à la septième session de l'As
semblée générale? La discussion a montré que de nom
breux Etats demeuraient favorables à cette proposition,
ce oui est fort compréhensible. Les événements qui se
sont produits depuis le temps de la Société des Nations
ont laissé une profonde empreinte dans la vie: d'un grand
nombre d'Etai, et de peuples. Grâce à l'expérience
qu'ils avaient acquise au cours de la deuxième guerre
mondiale, bien des Etats ont compris que l'adoption
d'une décision sur la définition de l'agression ne pou
vait que faciliter la lutte contre l'agression et les efforts
tendant à sauvegarder la paix.

23. D'autre part, il convient de rappeler que la dis
cussion à laquelle la proposition de l'Union soviétique
a donné lieu à la Sixième Commission a montré - ainsi
que lVI. Vychinsky, Ministre des affaires étrangères de
l'URSS, l'a signalé à très juste titre à la séance du
4 décembre [341ème séance] - que les Etats qui ont
toujours été opposés au règlement de ce problème con
tinuent à s'élever contre ka mesures tendant à élaborer
une définition de l'agression. Ces Etats, a-t-il dit, s'ef
forcent, comme auparavant, d'empêcher l'Assemblée
générale d'adopter la décision qui s'impose. Al la tête
de ces pays, il faut citer une fois de plus les Etats-Unis.
A la Sixième Commission, la délégation des Etats-Unis
a voté, on le sait, contre la proposition tendant à charger
un comité spécial d'élaborer des projets de défi
nition de l'agression et de les soumettre à l'examen de
l'Assemblée générale, bien qu'ici même, en séance plé
nière, les Etats-Unis se soient abtenus.

24. La délégation de l'URSS a déjà dit à maintes
reprises qu'il n'y avait absolument aucune raison
d'ajourner la décision sur cette question importante.
Nous avons insisté pour que l'Assemblée générale prît,
dès la présente session, la décision qui s'impose, car
nous estimions qu'il était possible et indispensable
d'adopter dès maintenant une définition du terme
"agression" en se fondant sur les principes universelle
ment reconnus du droit international, principes aux
quels le projet de définition soumis par l'Union sovié
tique se conformait entièrement. Certains Etats, qui
étaient d'avis, comme l'Union soviétique, qu'il était in
dispensable de définir l'agression, ont néanmoins déclaré
à la Commission qu'ils souhaitaient étudier de plus près
cette question, aussi bien que la proposition de l'URSS,
et qu'ils préféreraient qu'aucune décision ne fût prise
pour le moment. Parmi les délégations qui ont appuyé
en principe la proposition de l'URSS relative à la né
cessité de définir l'agression mais qui ont exprimé le
désir d'examiner le problème de plus près, il faut citer
notamment celles de l'Egypte, de la Syrie, de l'Iran,
de l'Indonésie, de l'Afghanistan, de la Bolivie, du
Mexique, et certaines autres délégations encore. Bien
qu'elle estimât que tout retard apporté à la solution
du problème serait très regrettable, la délégation de
l'URSS, s'inclinant devant les vœux des autres déléga
tions, ne s'est pas élevée contre la proposition tendant
à créer le comité spécial en question. Toutefois,
elle tient à déclarer que certaines parties du projet de
résolution de la Sixième Commission ont de graves
défauts.
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des Nations Unies parce que l'Etat soviétique qui, de
puis qu'il existe, n'a cessé de défendre l'œuvre de la
paix avec vigueur, estime que le fait d'assurer la paix
et d'empêcher la guerre répond à l'intérêt vital de toutes
les nations, grandes et petites, et que la guerre ne pro
fite qu'à un petit groupe de propriétaires de monopoles,
de millionnaires et de milliardaires de certains pays
auxquels la guerre et la préparation de la guerre per
mettent de réaliser des bénéfices énormes. En définis
sant l'agression et en adoptant une décision à ce sujet,
on servirait avant tout les intérêts des petits Etats qui,
bien souvent -l'expérience ra montré - sont les pre
mières victimes de l'agression, car ils ne sont pas en
mesure de résister à l'agresseur et de défendre leur
indépendance. Point n'est besoin de préciser que
l'Union soviétique, qui défend énergiquement et systé
matiquement l'œuvre de la paix, défendra aussi sa pro
position au comité spécial et qu'elle insistera
pour que l'Organisation des Nations Unies adopte, sur
la question de la définition de l'agression, la décision
qui s'impose, car elle est convaincue que l'adoption de
cette décision contribuerait grandement à raffermir la
paix et la sécurité des nations.

30. M. BARANOVSKY (République socialiste so
viétique d'Ukraine) (traduit dit russe): La délégation
de la RSS d'Ukraine attache une grande importance à
la question de la définition de l'agression; elle estime
en effet que cette définition aiderait grandement à lutter
contre l'agression et à écarter la menace d'une nouvelle
guerre mondiale. La délégation de la RSS d'Ukraine
continue donc d'appuyer la proposition de l'Union so
viétique relative à la définition de l'agression.

31. La définition de l'agression, telle qu'elle a été sou
mise par l'Union soviétique à l'examen de l'Assemblée
générale, a été consacrée par la pratique que suivent de
nombreux Etats lors de la conclusion de conventions et
constitue aujourd'hui l'un des grands principes géné
ralement admis du droit international. La proposition
de l'Union soviétique contient certaines directives des
tinées à guider les organismes internationaux qui pour
ront être appelés à désigner l'agresseur: elle énumère
en outre les actes qui, s'ils sont commis par un Etat,
doivent être qualifiés d'actes d'agression. La proposi
tion de l'Union soviétique mentionne en outre certaines
situations qui ne sauraient servir à justifier l'agression,
mais que l'on invoque ordinairement comme prétexte
pour dissimuler l'agression. Il ne fait aucun doute que
l'adoption de la définition proposée par l'Union sovié
tique constituerait un moyen efficace d'arrêter l'agres
seur. Elle aiderait à consolider la paix et la coopération
internationales, ainsi qu'à résoudre d'autres problèmes
urgents que p-ise le maintien de la paix et de la sécurité
des peuples.

32. Il importe tout particulièrement de définir l'agres
sion dès maintenant, car les Etats-Unis ont dépassé le
stade de la propagande et des préparatifs de guerre et
se livrent ouvertement à des actes d'agression, tels que
l'agression contre la Corée et la République populaire
de Chine et l'adoption, en octobre 1951, de la l'loi de
sécurité mutuelle" complétée par la loi de juin 1952.
On sait que les Etats du bloc atlantique, menés par les
Etats"Unis, empêchent l'Assemblée générale de prendre
aucune mesure tendant à consolider la paix et la sécu
rité des peuples. Or, ces Etats sont précisément les
adversaires les plus farouches d'une définition de
l'agression.

33. Dans la déclaration qu'il a faite à la Sixième Co.m
mission, 1L Vychinsky, chef de la délégation de l'Union
soviétique, Cl démontré de façon irréfutable le ma~que
de fondement politique et juridique des affirmations
selon lesquelles il serait inopportun de définir l'agres
sion; M. Vychinsky a analysé les raisons ~éritables

pour lesquelles les gouvernements de certains pays
s'obstinent à ne pas vouloir de définition claire et nette
de la notion d'agression. Les représentants de plusieurs
autres Etats et, notamment, ceux de la Pologne, de la
Tchécoslovaquie, de la Syrie, de l'Égypte, de 1'.Irak et
du Mexique, ont également repoussé, à juste titre, les
tentatives faites pour empêcher la poursuite des travaux
relatifs à la définition de l'agression.

34. Les conclusions de l'examen, à la septième session
de l'Assemblée générale, de la question de la définition
de l'agression, ainsi que les résultats du vote qui a eu
lieu à l'Assemblée, indiquent que les adversaires d'une
définition de l'agression ont essuyé une nouvelle dé
faite. L'Assemblée générale a, en effet, décidé de pour
suivre l'examen de la question de la définition de
1"agression.

35. La délégation de la RSS d'Ukraine persiste à
croire que l'on aurait pu- et que l'on aurait dû
adopter une définition de l'agression au cours de la pré
sente session de l'Assemblée générale. Cependant,
comme un grand nombre de délégations, tout en recon
naissant en principe l'importance et la nécessité d'une
telle définition, ont en même temps demandé, à la
Sixième Commission, que l'Organisation des Nations
Unies procède à un nouvel examen de la question, nous
avons appuyé la proposition tendant à créer un comité
spécial chargé d'examiner la question et de présenter
un rapport à ce sujet à l'Assemblée générale.

36. La délégation de la RSS d'Ukraine juge en même
temps qu'il était indispensable de supprimer certaines
clauses du projet de résolution transmis par la Sixième
Commission; ces clauses risquent en effet de fausser et
d'affaiblir la portée de la résolution [599 (VI)] que
l'Assemblée générale a adoptée le 31 janvier 1952, à sa
sixième session, selon laquelle il est souhaitable et il
importe de définir l'agression par SeS éléments consti
tutifs.

3ï. Les dispositions qu'il aurait fallu supprimer fi
gurent dans le deuxième paragraphe du préambule et
dans l'alinéa b du paragraphe 2 du dispositif; elles
traitent en effet de questions qui ont déjà été réglées
dans la résolution adoptée par l'Assemblée générale à
sa sixième session. C'est notamment le cas des "rapports
d'une définition de l'agression avec le maintien de la
paix et de la sécurité internationales" (alinea b du
deuxième paragraphe du préambule) et de "l'influence
d'une définition de l'agression sur l'exercice de la com
péresce des divers organes des Nations Unies"
(alinéa 4. du même paragraphe J. La résolution de la
sixième session dont je viens de parler indique qu'il
est possible et souhaitable de définir l'agression, en
vue d'assurer la paix et la sécurité internationales et
que, pour reprendre les termes mêmes de la résolution
il est "d'un intérêt certain" que l'agression soit définie
"en vue de guider, i~ l'avenir" les organismes inter
nationaux pouvant être appelés à désigner l'agresseur.
La délégation de la RSS d'Ukraine a estimé en outre
'lue l'on ne devrait pas confier au comité spécial en
visagé des travaux sans rapport direct avec l'élabora
tion d'une définition de l'agression; en effet, ces tra-
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(VI) du 31 janvier 1952, sel?n laq.uelle une ?é~nition
de l'agression est utile et necessaire au maintien de
la paix mondiale et de la sécurité internationale. Il a
également été décidé que la question de la définitio~ de
l'agression serait inscrite à l'ordre du jour de la septième
session de l'Assemblée générale.
44. A cette seorième session, on remarque encore
une fois que ce ·sont seul~ment les ~tats-Unis et. les
partenaires auxquels les lient des alliances agressives
qui, en s'opposant à la proposition précise et c1!1ire
de l'Union soviétique, ont essayé de prouver que l'epo
que présente ne se prête,pas à ~ne définition ~e l'agre~
sion, que les formes d agression ont change et Cl;u 11
est impossible d'établir une définition de l'agression.
Nous croyons ainsi que les agresseurs de tous les
temps invoquent les mêmes prétextes.
45. Ceux qui préparent une trois~ème ~er:~ mon
diale ont tout simplement peur dune définition de
l'agression. Ils craign~nt en 'parti;u!ier le J?3:~ap!le 2
du projet de résolution presente a la Sixième Corn:
mission par l'Union sovi.étique [AIC.61L.264],. .q,!1
proscrit les prétextes, maintenant historiques, utilisés
par les agresseurs et démasque leurs véritables inten
tions. Les Etats-Unis s'efforcent par tous les moyens
de faire de la force la base des relations internationales,
formule bien connue d'une politique qu'ils voudraient
appliquer avec impunité dans la réalisation de leurs
plans cie domination mondiale.
46. A la présente session de l'Assemblée général~

également, la plupart des Eta~s IV[~mbres :mt confinl~e

une fois de plus que des relations l,nt~mat1on~les paer
fiques doivent reposer sur le droit international. Le
clroit international existant dénonce l'agression, c'est-à
dire tout acte agressif d'un Etat contre un autre Etat,
comme le crime le plus odieux contre la paix. La
plupart des I~tats désir-nt d?nc ~l1e ce, cri.n~e soit
défini en droit, autrement dit qu une définition de
l'agression soit élaborée et adoptée.
47. A une époque de tension internationale comme la
nôtre, il est particulièrement opportun de définir
l'agression. L'existence même de cette définition,
même si elle ne peut à elle seule empêcher l'agression,
constituera un Ierme avertissement à l'adresse des
agresseurs de l'époque actuelle, Cette définition ne
permettra pas d'abuser des Nations Unies, comme on
l'a fait pour la Chine et la Corée, pour désigner comme
agresseur, en la flétrissant, la victime même de l'agres
sion. La définition sera pour les organes des Nations
Unies un instrument efficace qui les aidera à accomplir
les tâches qui leur incombent en vertu de la Charte
dans le domaine du maintien de la paix.
48. La délégation de la Tchécoslovaquie représente
U11 pays qui ~ été vi<:time de la t~ahisoll. des ~u!s~atlces
occidentales a 1\1unich et de 1agression hitlérienne ;
elle estime, par conséquent, qu'il est indispensable
d'établir dès que possible une définition de l'agression
C'est pourquoi elle félicite l'Union soviétique de son
initiative et a appuyé l'amenr'ement de la Pologne
fA/l...136] dont l'objet était de mettre la huitième
session de l'Assemblée générale à même d'adopter
une définition de l'agression. La délégation de la
Tchécoslovaquie s'est également prononcée en faveur
de la constitution d'un comité spécial dont la tâche
consisterait à établir une définition de l'agression en
tenant compte des éléments qui la constituent. Ce
comité s'est vu confier de grandes responsabilités.
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vaux ne manqueraient pas de détourner le comité de
sa tâche immédiate. Cela vaut également pour l'alinéa c
du deuxième paragraphe du préambule, qui envisage
l'étude "des questions soulevées par l'insertion d'une
définition de l'agression dans le code des crimes contre
la paix et la sécurité de l'humanité ... "; de même que
pour l'alinéa c, qui demande au comité spécial de pro
céder à une étude "des autres problèmes que poserait
éventuellement une définition de l'agression". Ces deux
questions constituent un problème distinct, dont l'étude
ne ferait que compliquer la tâche du comité envisagé.
38. Pour les raisons que j'ai exposées, la délégation
de la RSS d'Ukraine a voté contre le deuxième para
graphe Ju préambule et contre l'alinéa b du para
graphe 2 du dispositif du projet de résolution qui figure
dans le rapport de la Sixième Commission.

39. La délégation de la RSS d'Ukraine, persuadée
qu'il faut adopter sans délai une définition de l'agres
sion, a voté pour l'amendement de la Pologne
(A/L.l36) au projet de résolution de la Sixième Com
mission, amendement qui tend fa. ce que le rapport du
comité spécial soit présenté à la huitième session de
l'Assemblée générale et non à sa neuvième session.

40. Estimant qu'une définition satisfaisante de l'agres
sion ne manquera pas de contribuer à la lutte contre
l'agression et à la consolidation de la paix et de la
sécurité internationales, et bien que l'amendement de la
Pologne ait été rejeté, la délégation de la RSS
d'Ukraine a néanmoins voté pour la proposition de la
Sixième Commission tendant à créer un comité spécial
chargé d'élaborer une définition de l'agression.

41. ~I1l1e SEKANINOVA-CAKRTOVA (Tchéco
slovaquie) (traduit de l'anglais): Dans l'esprit du
grand dé.cret sur la paix yron!Ulgllé ~u.moment même
de la naissance du prermer Etat socialiste du monde,
l'Union soviétique a proposé, en 1933, une définition de
l'agr~ssi()n. Cette proposi~ion, la .premiè~e à être pré~
sentee devant un forum international, s est heurtee a
la résistance obstinée des Etats qui, plus tard, ont dé
clenché la deuxième guerre mondiale. La définition de
l'agression proposée par l'Union soviétique, adoptée en
1Y34 par onze Etats, a servi directement de base aux
jugements cIe Nuremberg et de Tokio, aidant ainsi à
frapper d'un juste châtiment ceux qui, dans leurs
efforts pour dominer le monde, ont plongé l'humanité
dans les horreurs de la guerre totale.
42, Lorsque l'Union soviétique, poursuivant inlassa
blement sa politique de paix, a proposé à la cinquième
session de l'Assemblée générale d'adopter une définition
de l'agrezsion et, à cette fin, a présenté une proposition
qui contenait en substance les principes qui, depuis
1~~33, étaient devenus partie intégrante du droit inter
national, elle s'est heurtée à l'opposition des agresseurs
d'aujourd'hui, conduits par les Etats-Unis. Sous la
pression des Etats-Unis, cette proposition a été ren
vovée à la Commission du droit international qui,
obéissant à la même pression, s'est cependant refusée
à rédiger une définition 2.

43. C'est ainsi que la proposition de l'Union sovié
tique est revenue devant l'Assemblée générale, .à la
sixième session. Malgré l'opposition du bloc atlantique,
cc groupe d'agresseurs qui préparent une, nouvelle
guerre, rAssemblée générale a adopté la résolution 599

2 Voir les Documents officiels de l'Assembléc généralc,
si~ièmc session, Sffpplémel~: No 9, chap. III.
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Cependant, sa tâche ne sera pas difficile. Il existe déjà
une définition de l'agression donnée par l'Union sovié
tique. De nombreuses délégations se sont déjà déclarées
en faveur de la proposition de l'Union soviétique, qui
représente une anne puissante contre l'agresseur ct qui,
tenant compte des aspirations de l'humanité pacifique,
fixe }('S conditions préalables essentielles du maintien
de la paix: et de la sécurité mondiales.
-t9. :\1. l'ARAZI (Syrie): Depuis 1950, c'est-à-dire
depuis que le problème de la définition de l'agression
s'est posé ft l'Assemblée générale, ma délégation a
manifesté son intention et son désir de voir définir
l'agression. En 1950, elle était en faveur de renvoyer
cette étude à la Commission du droit international,
afin que cet organisme procède à son étude et rende
compte à l'Assemblée générale. Au cours de la sixième
session de l'Assemblée générale, qui s'est tenue à Paris
l'année dernière, ma délégation s'était également
déclarée en faveur d'une définition de l'agression. Elle
a pris part, cette année également, tl l'examen de la
question.
50. De ravis de la délégation de la Syrie, la définition
de l'agression est non seulement utile, mais nécessaire.
En dépit des arguments invoqués, qui reposent sur
la situation internationale actuelle et sur l'existence
d'une tension au sein de la communauté internationale,
ma délégation persiste à croire que la définition de
l'agression s'impose précisément pour que la tension
internationale disparaisse, En effet, si cette tension
n'existait pas, la définition serait peut-être inutile. En
sa qualité de petit pays, la Syrie estime tout particuliè
rement cette définition indispensable pour développer
le droit international et la juridiction pénale Interna
tionale.
51. Ma délégation regrette Clue certaines délégations
qui, au sein de la Sixième Commission, étaient favo
rables à la création d'une juridiction pénale interna
tionale n'aient pas estimé devoir se prononcer pour
une définition de l'agression. Ces délégations veulent
mettre la charrue devant les bœufs. Avant de créer
un organe judiciaire, il faut établir le code, la loi que
cet organe aura à appliquer. C'est pourquoi ma délé
gation s'est associée à toutes celles qui voulaient une
définition de l'agression.
52. A cet égard, au sein de la Sixième Commission,
les opinions étaient diverses. Certaines délégations, il
la tête desquelles se trouvait celle de l'Union soviétique,
penchaient pour une définition par la voie énumé
rative; d'autres préconisaient une définition de l'agres
sion par la méthode synthétique. Finalement, la Com
mission a adopté une proposition qui charge un comité
de quinze membres de préparer un rapport pour le
soumettre il la neuvième session de l'Assemblée géné
rale. Ma délégation avait présenté un amendement
tendant à ce que le rapport de ce comité soit soumis à
l'Assemblée générale, non pas à sa neuvième session,
mais à la huitième, car nous considérons que la défini..
tion de l'agression est urgente. Cet amendement n'ayant
pas été adopté, ma délégation a voté ce matin pour
l'amendement polonais proposant que le rapport du
comité soit soumis à la huitième session.
53. Bien que cet amendement n'ait pas été adopté,
ma délégation a voté pour le projet de résolution tel
qu'il nous est ".uumis par la Sixième Commission car
elle considère qu'il constitue un pas en avant en vue
de la définition de l'agression. Nous espérons que le

comité pourra s'acquitter de la tâche qui lui est
dévolue et contribuer ainsi à atteindre les objectifs
pour lesquels il est créé, c'est-à-dire les objectifs établis
par le Préambule et les divers articles de la Charte
elle-même.
54. M. COCK (Colombie) (traduit de l'espa!lnoll:
Ma délégation u voté pour le projet de résolution 'lui
se trouve à la fin du rapport de la Sixième Commission,
étant entendu 'lut' la résolution a pour objet de réunir,
par l'intermédiaire d'un comité spécial, tous les
facteurs qui entrent en jeu afin de décider ultérieure
ment si cette définition est Olt non propice au maintien
de la paix internationale. Quoi qu'il en soit, comme
j'ai eu l'honneur de le déclarer à la Sixième Com
mission, mon pays est prêt ft approuver toute action
qui permette d'atteindre avant tout les buts de la
Charte,
55. Je tiens donc à souligner le fait que mon pays.
en apportant sa voix au projet de résolution que nous
venons -I'adopter, tient compte surtout des buts de
la Charte, en particulier de celui qui consiste à faire
la paix dans le munde : il définit ainsi sa position
dans le débat 'lui vient de se dérouler.
56. ~r. SALA~~lAXCA (Bolivie) (tradttit dt' l'espa
511101) : I ..e comité dont il s'agit a été créé pour étudier
le problème dam; son ensemble et non pas l'opinion
d'un seul pays exclusivement.

57. ~Juant aux Puissances qui ne croyaient pas à
l'utilité de définir l'agression, je ne pense pas qu'elles
aient jamais déclaré qu'une telle définition est im
possible. Le fait esrqu'elles font partie de ce comité
ct nous espérons qu'elles y contribueront à éclaircir
1<" problème. Ce ne sunt ni les partisans d'une définition,
d'une définition unique, ni ceux qui croient une défi
nitiun impossible, qui ont soutenu qu'il fallait parvenir
à une définition possible ou à un complet accord sur
le problème.

58. Notre position a toujours été conciliante ou, si
l'on veut, idéaliste. Elle ne s'inspire pas, ne peut ni
ne pourra jamais s'inspirer de motifs politiques.

St). M. LACHS (Pologne) (traduit de l'anf/lais):
J.e problème de la définition de l'agression était sans
aucun cloute le plus important de tous c""!x dont la
Sixième Commission était saisie. La recherche de cette
définition constitue -('t depuis longtemps - l'un des
principaux aspect- de la lutte pour' la paix. Depuis de
nombreuses années, de tels efforts se sont traduits par
des travaux visant il mettre sur pied un plan de
désarmement et d'interdiction des armes de destruction
massive, ainsi que des systèmes de sécurité collective.

60. On doit reconnaître à l'Union soviétique le grand
mérite d'avoir, dans le cadre de la politique de paix
qu'elle suit depuis 1917, lutté sans relâche pour une
définition de l'agression. Les efforts entrepris en cc
sens dans l'intervalle des deux guerres ont abouti à des
résultats positifs. La définition de l'agression élaborée
par I'Union soviétique en 1933 est maintenant partie
intégrante du droit international positif; elle represente
un élément important de la théorie et de la pratique de
ce droit. En fait, cette définition de l'agression a subi
avec succès l'épreuve du temps et des événements.
C'est pourquoi l'initiative prise à l'Organisation des
Nations Unies par l'L'nion soviétique depuis la fin de
la deuxième guerre mondiale, en vue d'une confirmation
de la définition élaborée en 1933, est pleinement justi-
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pas se dissimuler derrière les formules obscures du
droit actuel souhaitent qu'on définisse l'agression et
appuient tous les efforts entrepris à cet effet. Ce qu'à
montré ta discussion, c'est que ceux qui désirent COll

server leur liberté d'action dans les relations inter
nationales et présenter les actes qu'ils commettent de
manière à en dissimuler J'objectif véritable s'opposent
à la définition de l'agression. C'est ce qui est claire
ment ressorti des débats, comme je viens de le dire.
00. Tout en votant pour le projet de résolution ten
dant à créer le nouveau comité, la délégation de la
Pologne désire insister sur le fait qu'elle continuera à
lutter pour qu'on adopte une définition et qu'à son
avis les futurs travaux entrepris à cet effet devront
avoir pour point de départ la proposition de l'Union
soviétique et s'en inspirer. Elle désire marquer son
intention de continuer à lutter pour l'adoption d'une
définition condamnant aux yeux de l'opinion mondiale
tous les actes illégaux et tous les crimes qui constituent
l'agression.
07. Pour conclure, je dirai que la délégation de la
Pologne continuera à lutter pour l'adoption d'une
définition qui guiderait les organes internationaux
appelés à intervenir dans des cas concrets et qui rendrait
l'agression plus difficile et sa répression plus énergique.
(lB. 1\1. KISSEL't"'OV (République socialiste sovié
tique de Biélorussie) (traduit du russe) : La délégation
de la RSS de Biélorussie estime indispensable d'expli
quer les raisons qui ont motivé son vote sur la question
en discussion. Nous ayons déjà eu l'occasion d'exposer
notre point de vue de façon plus détaillée à la Sixième
Commission, et c'est pourquoi je serai bref.
69. C'est l'Union soviétique qui, on le sait, a, la
première, soulevé la question de la définition de
l'agression. On sait également qu'en 1933, les propo
sitions de l'lTRSS ont servi de base à l'élaboration des
Conventions de Londres relatives à la définition de
l'agression. Ces propositions étaient conformes aux
mesures que l'Union soviétique a prises pour consolider
la paix et la fécurité dans le monde entier. La Con
vention relative à la définition de l'agression aurait pu
devenir un instrument efficace pour assurer le maintien
de la paix. Cependant, les Gouvernements des Etats
Unis, du Royaume-Uni et de la France, dont la poli
tique consistait, dès cette époque, à encourager les
agresseurs, ont refusé de signer la Convention. A
présent, les gouvernements de ces pays s'opposent
catégoriquement à ce que la notion d'agression soit.
définie. Or, comme en témoigne l'histoire des deux
guerres mondiales, les événements de ces dernières
années et la situation internationale actuelle, seuls les
agresseurs ont intérêt à ce qu'il n'existe pas de défi
nition précise de la notion d'agression. Pour lutter
contre l'agression, il faut en connaître la nature et,
à cet effet, une définition précise de l'agression est
nécessaire. L'Union soviétique combat depuis toujonrs,
obstinément, pour la paix; elle hitte peur empêcher
la guerre et obtenir l'élaboration d'une définition' claire
et précise de l'agression, afin de supprimer tout pr-é
texte qui permettrait de la justifier.

70. Le peuple de la Biélorussie qui pendant la
deuxième guerre mondiale, a été l'une des premières
victimes de l'agression hitlérienne, a connu des mal
heurs et des souffrances indicibles. Par deux fois, le
territoire de la Biélorussie a été le théâtre d'attaques
dévastatrices, Nous savons donc fort bien ce qu'est
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fiée du point de vue des relations internationales, sur
te plan pratique comme sur le plan théorique.
61. Les sixième et septième sessions de l'Assemblée
générale en ont fourni la meilleure preuve. Il est
ressorti clairement des débats qui ont eu lieu au cours
de ces sessions que la majorité des Etats Membres
souhaitaient voir élaborer une telle définition. Un grand
nombre de délégations ont exprimé le désir de voir
élaborer une définition qui lie tous les Membres de
l'Organisation. Elles ont montré qu'elles entendaient
que le plus grand crime de droit international reçoive
une définition précise.
62. La Charte des Nations Unies, nous le savons
tous, interdit toute guerre d'agression. Les nations
luttent pour garantir la paix et pour prévenir l'agres
sion. Quelle raison pourrait-il y avoir, dans ces condi
tions, de s'opposer à la définition de ce qui constitue,
dans le domaine des relations internationales, le plus
grave des crimes? Ceux qui désirent la paix, ceux qui
veulent vivre en paix, ceux qui croient possible que
des Etats de structures politiques et économiques diffé
rentes coexistent en paix, ceux qui envisag-ent la possi
bilité d'une coopération internationale, tous ceux-là
désirent qu'on élabore une définition de l'agression.
Ils reconnaissent la nécessité d'une telle définition.
63. C'est pourquoi, comme d'autres représentants
l'ont déjà signalé, l'Assemblée générale a adopté à sa
sixième session une résolution [599 (VI)] déclarant
qu'il était à la fois possible et souhaitable de définir
l'agression. Ce principe étant établi, l'étape suivante
consistait à adopter des dispositions concrètes. C'est
pourquoi la délégation de la. Pologne a soutenu qu'il
était possible d'adopter une définition de l'agression au
cours de la présente session de l'Assemblée générale.
Il v avait tout lieu de le faire. Nous étions convaincus
qlln était possible d'adopter une définition de l'agres
sion en partant des propositions concrètes de l'Union
soviétique. Cette définition constituerait, pensions-nous,
un important pas en avant, une contribution majeure
à l'établissement de la paix. Néanmoins, la majorité
des délégations, tout en reconnaissant qu'il était pos
sible et souhaitable de définir l'agression, ont exprimé
le désir de voir se poursuivre les études et les travaux
entrepris en vue de l'élaboration d'une formule défi
nitive,
64. Dans ces circonstances, la délégation de la
Pologne a, une fois de plus, fait preuve d'esprit de
coopération et a voté, elle aussi, pour la création d'un
comité spécial chargé de préparer une définition. Nous
aurions préféré que ce comité spécial entreprit sa tâche
plus rapidement, pour permettre à J'Assemblée générale
d'examiner son rapport dans un délai plus bref. Nous
avons rependant voté pour le projet de résolution tel
qu'il était rédigé, bien que nos amendements n'aient pas
été acceptés et que certaines parties du texte nous aient
causé de sérieuses appréhensions. Comme je l'ai déjà
dit, nous n'approuvons pas complètement certaines
parties du projet de résolution. C'est pour témoigner
cIe> notre esprit de coopération que nous avons voté
pour l'ensemble du texte.

65. Malheureusement, toutes les délégations n'ont
pas témoigné du même esprit. Plusieurs membres
ont même essayé d'empêcher l'Assemblée d'entre
prendre tout travail de rédaction d'une définition. Tel
a été le cas notamment de plusieurs membres du bloc
atlantique. Il faut souligner que ceux qui ne désirent
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manifestée, tant au cours de 1,'1 sixième session de
l'Assemblée générale qu'à la session actuelle, contre
l'adoption d'une définition de l'agression, la majorité
des délégations des Etats Membres ont reconnu qu'il
fallait étudier de façon approfondie la question de
la définition de l'agression afin de garantir la paix et
la sécurité internationales. Les représentants qui parti
cipent aux travaux de l'Assemblée générale il. sa
septième session doivent entendre la voix des centaines
de millions d'être humains qui, dans les pays pacifiques,
exigent l'adoption de mesures efficaces pour faire
échouer les plans criminels des instigateurs d'une nou
velle guerre, afin (lue soit écartée la menace d'un nou
veau conflit armé.
75. La délégation de la RSS de Biélorussie attache
depuis toujours une très grande importance à la défi
nition de l'agression et c'est pourquoi elle a chaleureu
sement appuyé le projet de résolution que la délégation
de l'eRSS avait présenté à ce sujet, car ce texte
reflétait l'idée qu'il est essentiel de définir l'agression
étant donné la situation internationale actuelle.
76. Ma délég-ation a appuyé l'amendement présenté
par la délégation polonaise au projet approuvé par la
Sixième Commission. amendement qui tendait à rem
placer le mot "neuvième" par le mot "huitième" ou,
en d'autres termes, à assurer que cette question serait
examinée non pas à la neuvième session, mais à la
huitième session de l'Assemblée générale. A notre avis,
il ne convient pas d'ajourner pendant deux années
encore l'examen d'une question aussi importante et
d'un intérêt si immédiat.
77. La délég-ation de la RSS de Biélorussie estime
que divers alinéas du préambule et du dispositif du
projet de résolution relatif à la définition de l'agrès
sion approuvé par la majorité de la Sixième Corn
mission ct que J'Assemblée générale vient également
d'adopter ne sont pas satisfaisants. Nous avons néan
moins appuyé de notre vote l'ensemble du projet de
résolution soumis 'Par la Sixième Commission, car
l'adoption de ce texte, même sous sa forme actuelle,
contribuera grandement au maintien de la paix et de
la sécurité dans le moncIe entier.

Rapport du Haut-Commissaire des Nations Unies
pour les réfugiés: rapport de la Troisième
Commission (A/2328)

[Point 27 de l'ordre du jour]
Mme Herman (Israël), Rapporteur de la Troisième

Commission, préseute le rapport de ceu» Commission
(A/2328).
78. Le PRESIDENT (traduit de l'atzglais): L'As~

semblée g-énérale va voter maintenant sur les deux
projets de résolution A et B qui figurent dans le
rapport.

Par 38 uoix coutre S, avec 12 abstentions, le projet
de résolution A est adopté.

Par 36 ooi« contre 5, avec 12 abstentions, le projet
de résolution B est adopté.
79. ~r. SOBOLEV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) (traduit â« russe): Depuis 1946,
la question des réfugiés et des personnes déplacées
figure régulièrement à l'ordre du jour de toutes les
sessions de l'Assemblée générale. L'Organisation des
Nations Unies a adopté plus d'une décision relative
au retour des réfugiés et des personnes déplacées dans
leur pays d'origine.
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la guerre avec toutes ses conséquences. C'est pourquoi
le peuple biélorusse et de nombreux autres peuples
qui ont vécu l'horreur de la deuxième guerre mondiale
ne veulent pas qu'elle se répète. Les peuples qui, en
l'espace d'une seule génération, ont supporté les cala
mités de deux guerres mondiales ne sauraient accepter
que les préparatifs en vue d'une agression soient tolérés
ni qu'ils demeurent impunis. Telles sont les raisons
pour lesquelles la délégation de la RSS de Biélorussie
se déclare résolument en faveur d'une définition de
l'agression. Si l'Organisation des Nations Unies est
véritablement soucieuse de lutter contre la menace
d'une nouvelle guerre mondiale, elle a le devoir moral
et politique de définir l'agression.
71. Le projet de résolution de l'URSS, que nous
avons examiné en détail à la Sixième Commission,
répond pleinement à ces fins et à ces objectifs. Ce
projet énumère tous les actes qui doivent être consi
dérés comme des actes d'agression. Dans l'intérêt du
maintien de la paix et de la sécurité internationales,
il est tout particulièrement important de faire figurer
dans la définition ces caractéristiques de l'agression.
72. Les Etats qui s'opposent à une définition de
l'agression et à la tête desquels se trouvent les Etats
Unis nient catégoriquement la nécessité et l'utilité d'une
définition de l'agression. Ils camouflent leurs véritables
intentions par toutes sortes d'arguments hypocrites,
en prétendant qu'une définition de l'agression consti-
tuerait une menace latente à l'égard de l'exercice du
droit de légitime défense, 'lue les agresseurs pourraient
en tirer parti et qu'elle compliquerait gravement les
travaux des organes des Nations Unies.
73. En réalité, la thèse de ceux qui nient la nécessité
d'une définition de l'agression est indissolublement
liée aux plans agressifs de ceux qui préparent une
nouvelle guerre. Ce n'est point par hasard que les
adversaires les plus actifs de la définition de l'agression
sont les représentants des pays du bloc de l'At lantique
nord, à la tête duquel sr trouvent les Etats-Unis, qui
s'opposent également à la conclusion d'un pacte de
paix entre les cinq grandes Puissances, à l'interdiction
de l'anne atumique et à la réduction des armements
et des forces armées. S'abritant derrière une propa
gande mensongère qui fait état d'une prétendue menace
de l'Union soviétique, les représentants des Etats
Unis, du Royaume-Uni, de la Belgique, de l'Australie,
du Brésil et de certains autres pays essaient de freiner
le débat, de compliquer volontairement la question; ils
font valoir des arguments qui ne reposent sur aucun
fondement et prétendent par exemple qu'il est impos
sible de donner de l'agression une définition complète,
leur but étant d'empêcher que l'Assemblée n'adopte
la proposition relative à la définition de l'agression.
En réalité. l'opposition des Etats-Unis et de leurs
partisans à la définition de l'agression est due non pas
à l'impossibilité de donner de l'agression une défini-
tion complète, mais à de tout autres motifs. Ce n'est
donc pas sans raison que le 26 novembre 1952 la délé
gaëon des Etats-Unis a déposé à la Sixième Corn
mission r336èmc SéatlCC] une motion tendant à ren
voyer les débats sur cette question, parce que. de l'avis
des Etats-TIflis, il serait inopportun, dans les circons-
tances actuelles, d'élaborer une définition cIe l'agrès
sion et d'en recommander l'adoption. On ne saurait être
plus clair.
74. Malgré l'opposition que les représentants des
Etats-Unis, du Royaume-Uni et d'autres pays ont
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80. Il importe de rappeler que le problème des réfu
giés aurait complètement cessé d'exister si les Gou
vernements des Etats-Unis, du Royaume-Uni et de la
France avaient rempli les obligations que leur imposent
les accords internationaux relatifs au rapatriement de
toutes les personnes déplacées dans leur pays d'o-igine.
81. Or, l'Organisation internationale pour les réfugiés
puis, à l'heure actuelle, le Haut-Commissaire, n'ont
pas tenu compte des décisions par lesquelles l'Assemblée
générale a déclaré que l'objectif essentiel, en ce qui
concerne les personnes déplacées, était de les encourager
et de les aider par tous les moyens possibles, à rentrer
dans leur pays d'origine aussi rapidement que faire
se pourrait. Au lieu cIe s'occuper du rapatriement des
personnes déplacées dans leur pays d'origine, l'Orga
nisation internationale pour les réfugiés était, en fait,
devenue une agence chargée de recruter les réfugiés
et les personnes déplacées et de les envoyer dans les
pays qui avaient besoin de main-d'œuvre à bon marché;
elle a également favorisé le recrutement, paroli les
réfugiés et les personnes déplacées. d'espions et de
diversionistes qui devaient être employés contre l'Union
soviétique, la République populaire de Chine et les
démocraties populaires. Tout cela, les représentants
de l'Union soviétique, de la Pologne, de la Tchéco
slovaquie et d'autres pays l'ont maintes fois démontré
à la lumière cie faits précis, et l'examen du rapport du
Haut-Commissaire pour les réfugiés à la Troisième
Commission l'a confirmé une fois de plus.
82. A la Troisième Commission, la délégation de
l'URSS a cité les témoignages irréfutables de citoyens
soviétiques qui étaient retournés dans leur patrie après
avoir travaillé clans des exploitations de nickel au
Canada. La délégation de l'URSS a cité des informa
tions publiées par la presse concernant le sort de dizaines
de milliers de personnes déplacées. parmi lesquelles
on compte des médecins, des artistes, des musiciens et
d'autres spécialistes. il qui l'on interdit de retourner
dans leur patrie et qUI sont obligées d'effectuer de
pénibles travaux connue manœuvres employés à la
réfection des routes cm comme ouvriers agricoles. Nous
avons également cité des faits montrant que le Haut
Commissariat pour les réfugiés est un centre où se
recrutent non seulement la main-d'œuvre à bon marché
mais encore les agents qui doivent se livrer à des
activités d'espionnage et de diversionnisme sur le terri
tnire de l'I"nion soviétique et des pays de démocratie
populaire.
83. La loi (lite de sécurité mutuelle. que le Président
des Etats-Unis a signée le 10 octobre 1951, fournit
les moyens financiers nécessaires à la formation et au
recrutement des diversionnistes. Cette loi prévoit un cré
dit spécial de 100 millions de dollars destiné -la loi le
spécifie - à financer les services de personnes qui
résident en Union soviétique, en Pologne, en Tchéco
slovaquie. en Hongrie, en Roumanie, en Bulgarie et
en Albanie, ou de personnes qui se sont enfuies de ces
pays, soit qu'on les incorpore dans des unités des
forces armées qui appuient le bloc de l'Atlantique nord,
soit qu'on les utilise à toute autre fin.
84. Les autorités américaines ont"';t de l'Organi
sation internationale pour les réfugiés ~mis du Haut
Commissaire pour les réfugiés une manière de paravent.
Dans les zones occidentales d'occupation en Allemagne,
en Autriche et dans d'autres endroits, les autorités
d'occupation des Etats-Unis, du Royaume-Uni et de

la France retiennent encore illégalement et paria
force des dizaines de milliers de personnes déplacées qui
sont citoyens de l'Union soviétique. Il est particulière
ment inhumain que les enfants transférés de force
d'Union soviétique en Allemagne par les hitlériens
pendant la guerre et qui se trouvent maintenant dans
la zone américaine d'occupation y soient maintenus
arbitrairement et par la contrainte. Les représentants
des forces d'occupation américaines ont ouvertement
déclaré que les autorités américaines n'ont nullement
l'intention de rendre ces enfants à leurs parents. Par
suite des mesures illégales des autorités américaines,
mesures qui sont en outre contraires aux accords
conclus, les enfants continuent d'être séparés de leur
mère et de leur famille. La position des autorités
britanniques est la même en ce qui concerne le rapa
triement des enfants soviétiques.
85. La délégation de l'URSS proteste catégoriquement
contre les agissements inhumains des forces d'occupa
tion des Etats-Unis et du Royaume-Uni, agissements
(lui sont contraires aux normes généralement admises
du droit international et à la suite desquels les enfants
soviétiques sont dans l'impossibilité de rejoindre leur
mêre et leur famille en Union soviétique.
86. Pour les raisons que je viens d'exposer, la. délé
gation de l'URSS a voté contre le projet de résolution
présenté par la Troisième Commission et tendant à
approuver le rapport du Haut-Commissaire.
87. M, KOMZALA (Tchécoslovaquie) (traduit du
russe) : La délégation tchécoslovaque a voté contre les
projets de résolution A et B, contenus dans le rapport
de la 'Troisième Commission (A/2328), et ce pour
les raisons suivantes:
88. Le projet de résolution A, présenté par la
Troisième Commission, assigne pour tâche essentielle,
en vue du règlement de la question des réfugiés, l'assi
milation et l'intégration des réfugiés dans le pays de
séjour. De ce fait, le projet de résolution viole les
principes dont devrait s'inspirer hl. seule solution vala
ble du problème des réfugiés et des personnes déplacées,
principes que l'Assemblée générale a énoncés, en 1946,
dans ses résolutions 8 (1) et 62 (1); ces résolutions
prévoient en effet que les personnes en question doi
vent être renvoyées dans leur pays d'origine ou dans
le pays où elles ont séjourné en dernier lieu. Les
projets de résolution A et B présentés par la Troisième
Commission ne font qu'encourager l'activité illégale
que poursuit l'Organisation internationale pour les
réfugiés et aussi, dernièrement, le Haut-Commissariat
pour les réfugiés, activité qui ne vise nullement à
assurer le rapatriement des réfugiés, mais bien au
contraire, à l'entraver par tous les moyens.
89. Il ressort du rapport de rOIR (E/2211) que, sur
le nombre total de 1.619.000 réfugiés et personnes
déplacées dont il est question dans le rapport de cette
organisation, 73.000 seulement ont été rapatriés au
cours de sa période d'activité. D'après les renseigne
ments donnés au paragraphe 16 du rapport, 1.039 per
sonnes seulement ont été rapatriées en 1951. Ce nombre
négligeable s'explique par la politique délibérée, depuis
la fin de la deuxième guerre mondiale, des Etats-Unis,
du Royaume-Uni et de la France, qui, par l'intermé
diaire de leurs autorités d'occupation en Allemagne
occidentale, ont rendu difficile, voire impossible, le
rapatriement des réfugiés et des personnes déplacées,
ainsi que le retour de ceux-ci dans leur patrie, agissant
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ainsi contrairement à leurs engagements internationaux
et en violation des résolutions adoptées par l'Assem
blée générale à sa première session, résolutions en
faveur desquelles ils avaient eux-mêmes voté.
90. A la. Troisième Commission, la délégation tehéco
slovaque a cité des exemples montrant que les auto
rités d'occupation des pays occidentaux, sous le couvert
de l'Organisation internationale pour les réfugiés,
détenaient de force et détiennent toujours des citoyens
tchécoslovaques désireux de retourner dans leur patrie,
et que' ces mêmes autorités sèment la terreur et l'épou
vante parmi ces malheureux. Pour atteindre leurs fins,
les autorités d'occupation ont bénéficié du concours
efficace de l'OIR; ft l'heure actuelle, le Haut
Commissariat pour les réfugiés seconde également
leurs desseins dans ce domaine.

91. Dès le début de son activité, l'OIR, au lieu de
chercher à renvoyer les personnes déplacées et les
réfugiés dans leur patrie, n'a cessé d'entraver leur
retour; elle a toléré et soutenu la propagande dirigée
contre certains Membres de l'Organisation des Nations
Unies. Elle est ainsi devenue, au premier chef, un
fournisseur de main-d'œuvre à bon marché et, aussi,
un pourvoyeur d'espions, de diversionnistes et d'élé
ments hostiles, que les autorités d'occupation des
Etats occidentaux, sous la direction des Etats-Unis,
emploient à des fins de sabotage politique dans les
pays de démocratie populaire et en Union soviétique.
Les camps de personnes déplacées et de réfugiés, orga
nisés sous le contrôle de l'OIR en Allemagne occidentale,
ont été transformés en centres de recrutement pour
l'armée des Etats-Unis et les armées des autorités
des autres Puissances occidentales d'occupation en vue
de permettre l'utilisation de ces personnes dans la lutte'
contre le mouvement de libération nationale, notam
ment en AsÎ<; et en Afrique, ainsi que dans la lutte
contre leur propre patrie. Les autorités d'occupation
américaines, soutenues par l'OfR, et à présent aussi
.par le Haut-Commissariat, recrutent des réfugiés en
Allemagne occidentale pour les embrigader dans diver
ses formations qui ont !y'>ur mission de semer la
terreur et de pratiquer l'espionnage' et le sabotage
politique.
92. En promulguant, le 10 octobre 1951, la loi dite
"de sécurité mutuelle", les Etats-Unis se sont efforcés
de légaliser cette pratique abusive qui consiste à utiliser
les réfugiés et les personnes déplacées pour les pré
parer au terrorisme, à l'espionnage et au diversion
nisme politique. Cette loi vise à financer la formation
de groupes d'agression armés, composés des éléments
"choisis" des camps de réfugiés et de personnes dé
placées, ayant pour mission de se livrer, en Union
soviétique, en Tchécoslovaquie, et dans les autres pays
de démocratie populaire, à une activité criminelle et
au diversionnisme politique. Revenant d'un voyage en
Allemagne occidentale. M. Armstrong, membre du
Congrès, a de nouveau confirmé ce fait lorsqu'il a
rendu compte des résultats de Son enquête sur les
conditions dans lesquelles il serait possible, en utilisant

.les réfugiés, de créer des. détachements militaires en
Allemagne occidentale. M. Armstrong a en effet
déclaré: "Le point essentiel du rapport que je vous
présente aujourd'hui est celui où je vous demande
de noter que le moment est venu d'avoir recours à
ce matériel humain important que représentent pour
nous les réfugiés originaires des pays de l'Europe

orientale. Je vous invite ?t créer une armée de libé
ration en faisant appel iL un certain nombre de ces
réfugiés et émigrants... l' (Cette citation est tirée du
Conqressional Record, du 10 juin 1952.
93. Dans le cadre de cette politique hostile à l'égard
de la Tchécoslovaquie, les autorités d'occupation des
Etats-Unis retiennent des enfants tchèques que les
nazis avaient déportés en Allemagne au cours de la
deuxième guerre mondiale et s'opposent jusqu'à présent
à leur rapatriement.
94. Il ressort de ce que je viens de signaler, que
le Haut-Commissariat ne poursuit nullement des buts
humanitaires et sociaux et qu'il se livre au contraire
à une activité antihumanitaire qui n'a rien de commun
avec le règlement du problème des réfugiés. Le Haut
Commissariat est devenu un maillon dans la chaîne
que constituent les préparatifs d'une nouvelle guerre
mondiale, et il est devenu un instrument docile aux
mains des bellicistes. Au lieu de s'efforcer d'apporter
une aide efficace aux réfugiés et aux personnes dépla
cées, au lieu de leur faciliter le retour dans leur patrie,
au lieu de collaborer efficacement avec les gouverne
ments qui cherchent par tous les moyens à assurer ce
rapatriement, le Haut-Commissariat est devenu l'agent
des Etats qui se sont ligués en concluant le pacte
agressif de l'Atlantique: il a commencé à organiser des
légions étrangères et à collaborer avec l'organisation
connue sous le nom de CIC.
95. La délégation tchécoslovaque s'élève énergique
ment contre l'activité du Haut-Commissaire. La tâche
principale qui incombe à l'Organisation des Nations
Unies, en ce qui concerne les réfugiés, consiste à
assurer leur rapatriement dans le plus bref délai possi
ble. C'est donc un crime contre -Ia paix et contre les
intérêts de la plupart des réfugiés et des personnes
déplacées que de mettre des obstacles à leur rapatrie
ment, de les maintenir de force dans leur situation de
réfugiés et de personnes déplacées et, surtout, de s'en
servir à des fins criminelles en les obligeant à devenir
des traîtres à leur propre patrie.
96. Pour ces motifs, la délégation tchécoslovaque
s'est opposée énergiquement à l'adoption des projets
de résolution A et B et elle a voté contre cette adoption.

Projet de convention sur les droits politiques de
la femme: rapport de la Troisième Commlsslen
(A/2334)

[Point 61 de l'ordre du jour]

Mme Herman (!sraël), Rapporteur de la Troisième
Commission, présente le ·rapport de cette commission
(A/2334) et poursuit en ces termes:
97. Mme HARMAN (Israël), Rapporteur de la
Troisième Commission (traduit de l'anglais): Il y
avait seize femmes parmi les représentants à la
Troisième Commission, lors de l'examen de ce point.
98. Bien qu'il y ait eu des divergences d'opinions
sur la composition et la rédaction du projet de conven
tion sur les droits politiques de la femme, l'accord a
été unanime sur le principe de la reconnaissance de
l'égalité politique des hommes et des femmes.
99. Ce projet est le premier instrument juridique
traitant des droits de la femme à être soumis à l'appro
bation de l'Assemblée générale, et les femmes du monde
entier attendent anxieusement de cette Assemblée
qu'elle adopte le projet de résolution dont elle est
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saisie [A/2334], ainsi que l'annexe qui contient le 105. Mme ROOSEVELT (Etats-Unis d'Amérique)
texte du projet de convention sur les droits politiques (traduit de l'anglais): Le Gouvernement des Etats-
de la femme. Unis s'est toujours montré favorable au projet de con-
100. Mlle BERNARDINO (République Domini- vention dont nous sommes saisis, auquel ma délégation
caine) (traduit de l'espagnol): Ma délégation espère a apporté son appui à la Troisième Commission. Je
que la majorité des délégations à la septième session tiens cependant à exposer certaines des considérations
de l'Assemblée générale voteront pour la convention dont s'inspirera ma délégation lors du vote à l'As-
sur les droits politiques de la femme. Nous avons la semblée générale.
conviction qu'en approuvant et en signant cette conven- 106. La délégation des Etats-Unis accordera son
tion, les Nations Unies contribueront à mener à bien appui à l'amendement de la France et de la Grèce
une œuvre qui relève de la justice humaine la plus [A/L.140], qui tend à éliminer du texte des articles
élémentaire, l'extension des droits politiques à plus I et II ce qui reste de l'amendement initial de l'Union
de la moitié de la population mondiale qui, aujourd'hui soviétique, à savoir les mots "sans aucune discrimi-
encore, dans certaines régions, est en butte à des nation". Elle est opposée à l'amendement indonésien
discriminations impardonnables en raison du sexe [A/L.138] qui tend à faire ajouter ces mots à I'arti-
auquel elle appartient. cle III.
101. En outre, nous avons la conviction que cet 107. La Troisième Commission, tout en se pronon-
événement capital et historique encouragera la minorité çant contre le reste de l'amendement de l'URSS, a
_ les pays qui n'ont pas encore reconnu à la femme montré clairement que le texte de la convention ne
les droits politiques - à adopter les mesures législa- permettait pas la discrimination entre les hommes et
tives propres à assurer que le droit de vote devienne, les femmes pour des raisons politiques. Comme les
chez eux aussi, le patrimoine légitime de l'homme et dispositions des articles l, II et III, recommandés par
de la femme. le Conseil économique et social, prévoient <1'. les

femmes auront, dans des conditions d'égalité, -t'.'
102. De même, nous avons la conviction que les nou- mêmes droits politiques que les hommes, les m. ...·~d
veaux Etats qui se créent sous les auspices de l'Orga- subsistants de l'amendement de l'URSS n'ajoutent
nisation des Nations Unies ne s'écarteront pas, en absolument rien aux avantages que la convention
rédigeant leurs dispositions constitutionnelles, des assure aux femmes du monde entier. La convention a
normes tracées par les instruments qui, telle la Charte pour objet d'empêcher toute discrimination contre les
des Nations Unies, réaffirment la foi dans les droits femmes en raison de leur sexe et les mots "sans aucune
fondamentaux de l'homme, dans la dignité et la valeur discrimination" signifieraient, sans plus, que les femmes
de la personne humaine et dans l'égalité de droits des ne peuvent être l'objet de mesures discriminatoires
hommes et des femmes. qui ne frappent pas les hommes. De plus, ces mots
103. A cet égard, nous voulons témoigner de notre introduisent dans h texte une équivoque. Ils risquent
profonde inquiétude devant le fait que, si l'Etat de de réduire la portée des avantages dont la convention
Libye ne prévoit pas, dans sa constitution, de discri- doit faire bénéficier les femmes. Ils produiront un
mination fondée sur le sexe, la loi électorale, adoptée effet d'autant plus regrettable qu'ils ne figurent qu'aux
par l'Assemblée nationale, n'en dépouille pas moins articles 1 et II, et non à l'article III. En vertu du
la femme de ses droits, puisqu'elle établit expressément principe selon lequel tout traité doit être rédigé en
que seul l'homme est électeur et éligible. Nous avons lu termes aussi clairs que possible, il est préférable d'éli-
également avec une grande inquiétude la disposition miner les mots "sans aucune discrimination" des arti-
singulière que contient l'article 20 de la Constitution 1. cles I et II.
érythréenne, qui admet que seul l'homme a le droit rOB. La délégation des Etats-Unis interprète toujours
de vote. Le cas est plus déplorable encore si nous l'article III de la même façon. Elle estime, en premier
voulons bien considérer que, au moment où la Troisième lieu, que les mots "postes publics" ne comprennent
Commission examinait et approuvait à la majorité le pas le service militaire et, en second lieu, que les
projet de ccevmtion 'Sur les droits politiques de la "fonctions publiques" dont il est question dans le
femme, I'Assotblée générale, qui étudiait [404ème projet de convention ne sont autre chose que ces
séance] le rapport du Commissaire des Nations Unies "postes publics".
en Érythrée [A/2188], sanctionnait tacitement l'atti- 109. Ma délégation se prononcera en faveur du texte
tude négative adoptée par le nouvel Etat fédéral, dont de l'article VIII tel qu'il a été approuvé par la
la Constitution prive explicitement la femme des droits Troisième Commission pour les raisons si vigoureuse-
qui doivent lui appartenir en vertu des dispositions ment exposées au cours du débat par la délégation
de la Charte et de la Déclaration universelle des droits de l'Inde. A notre avis, cet article contribuera à hâter
de l'homme. l'attribution du droit de vote aux femmes dans tous les
104. Une fois le projet de convention sur les droits pays.
politiques de la femme définitivement approuvé par 110. Les amendements proposés par la délégation. de
la majorité de l'Assemblée, nous avons la conviction l'URSS ont été examinés à la Troisième Commission

il que cet instrument n'ira pas à son tour dormir d'un et rejetés, parce qu'ils Iimiteraient dans leur portée
!i long sommeil dans les Parlements des divers pays, et Peut-être affaibliraient les dispositions du projet de
ii mais deviendra rapidement une réalité vivante qui convention. A l'Assemblée générale, les Etats-Unis

I
II! justifiera les efforts déployés par la Commission de la vo~eront contre ces amendements pour les mêmes

condition de la femme et contribuera à étendre les raisons.

1

droits politiques à toutes les femmes qui, dans le monde, 111. Ce projet de convention, comme je l'ai dit au
en raison de leur sexe, sont victimes de discriminations moment où la Commission en a abordé l'examen, est

1 injustifiées. d'une grande importance pour les femmes de tous les
,1 . ~
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entre les deux premiers articles et l'article III. Cette
différence de forme risquerait de provoquer une diffé
rence d'interprétation. Une telle différence, je tiens ;\
le dire, ne correspondrait nullement aux vues de mon
gouvernement. De l'avis de mon gouvernement. l'addi
tion des mots "sans aucune discrimination" n'est Ih1S
superflue ct ne constituerait pas une répétition. connue
l'ont prétendu certaines délégations. 1",1. Charte elle
même utilise les mots "sans distinction" il propos des
droits de l'homme et des libertés fondamentales.
116. Ma délégation a voté pour le projet de conven
tion dans son ensemble à la Troisième Commission.
mais non sans être préoccupée de cette différence de
rédaction entre les articles 1 et II et l'article III. Comme
la Troisième Commission a rejeté notre proposition
pour des raisons de forme plutôt que pour des raisons
de fond, nous demandons aux délégations qui l'ont
écartée de bien vouloir reconsidérer leur attitude et
d'accepter notre amendement dans l'esprit même du
projet de convention. Cette modification aurait non seu
lement pour effet de mettre en harmonie les articles I~

II et III du point de vue du style, mais aussi de suppri
mer toute pratique discriminatoire, en ne laissant suh
sister aucun doute sur l'identité de sens des trois
articles en question.
117. Dans ces conditions, la délé~ation de l'Indonésie
votera contre le deuxième amendement proposé par
les délégations de la France et de la Grèce [A/L.140}.
parce que cet amendement prêterait à une intcrprétA"l
tion des articles II et III favorable il la discrimination.
118. Ma délégation demande que son amendement.
qui a été présenté avant l'amendement de la France
et de la Grèce, soit mis aux voix avant Ce dernier.
119. Mme KHOKHOL (République socialiste sovié..
tique d'Ukraine) (traduit du rfls'st7): Dans un grand
nombre de documents de l'Organisation des Nations
Unies il est question de la nécessité d'accorder aux
femmes l'égalité de droits eu matière politique et
économique; on en parle. dans le Préambule de la
Charte, dans la résolution 56 (1) de l'Assemblê» gêné...
rale en date du Il décembre 1946 relative aux droits
politiques de la femme, ainsi que dans diverses résolu
tions du Conseil économique et social. Cependant, il
ressort du rapport [...1/215·1] du Secrétariat des Nations
Unies que, dans quinze Etats Membres de rOrgani
sation des Nations Unies. les femmes ne jouissent
encore d'aucun droit politique. Aux Etats-Unis d'Am':
mique, dans le Royaume-Uni, en France et dans
d'autres pays. on pratique toujours dans une large
mesure la diseriminatlori contre les femmes en ce
qui concerne la durée de la journée de travail et J~
salaire accordé pour un même travail, ainsi que la
discrimination pour des raisons de race, (ltc. Dans la
plupart des territoires coloniaux et dépendants. les
femmes sont privées des droits les plus élémentaires
en matière politique, économique ct sociale. Ainsi
que le prouve l'examen, il la Troisième Commission.
du projet de convention sur les droits politiques de la
femme, un grand nombre de pays capitalistes n'ont
rien fait pour mettre un terme à un état de choses où
les femmes se voient dénier tout droit politique, bien
que la Charte des Nations Unies ait proclamé que
l'égalité de droits entre hommes et fenimes était un
des principes fondamentaux.
120. Il est tout à fait évident que, pour assurer aux
femmes l'égalité de droits avec les hommes, il ne suffit
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pays. Elle fait ressortir les responsabilités de la femme
en tant que citoyenne, responsabilités que toutes les
femmes doivent avoir à cœur d'assumer. J'espère que
nous pourrons constater d'ici quelques années que les
femmes ont reçu partout le droit de vote dans les
mêmes conditions que les hommes, notamment en
Libye et en Erythrée, pays auxquels les Nations Unies
portent un intérêt particulier. J'espère également qu'aux
prochaines sessions de l'Assemblée, nous pourrons
constater que ce projet de convention aura répondu
à notre attente en voyant un plus grand nombre
de femmes exercer de hautes fonctions dans tous les
gouvernements et représenter leur pays aux Nations
Unies.
112. Mlle MANAS (Cuba) (traduit de l'espagnol) :
A la dernière session du Conseil économique et social,
la délégation cubaine: appuyée par d'autres délégations,
a déclaré que le projet de convention sur les droits
politiques de la femme, tel qu'il a été élaboré, présenté
et adopté, est le procédé le plus rapide pour que le
droit de vote soit octroyé à la femme dans tous les
pays où il ne lui est pas encore reconnu, de façon
qu'elle soit, sur ce point, sur un pied d'égalité avec
l'homme, conformément au Préambule de la Charte
et à la Déclaration universelle des droits de l'homme.
113. A la sixième session de la Commission de la
condition de la femme, ma délégation s'est prononcée
en faveur du texte du projet de convention tel qu'il
était soumis à la Commission, sans aucun des amende
ments qui ont été présentés alors; nous estimions qu'il
fallait observer aux articles I, II et III leur forme ini
tiale, étant donné qu'à notre avis, ces articles ainsi rédi
gés garantissent que la femme jouira du droit de vote
dans les mêmes conditions que l'homme. C'est pour cette
raison que nous n'avons appuyé de notre vote aucun
des amendements présentés à la quatorzième session
du Conseil économique et social, agissant de même
récemment, à la Troisième Commission, au cours
de la septième session de l'Assemblée générale; en
effet, notre attitude n'a pas changé et nous continuons
à préférer le texte initial. Ma délégation a fait savoir
à plusieurs reprises qu'à son avis, les trois premiers
articles du projet de convention sont clairs, précis
et équitables. Aujourd'hui, nous sommes saisis des
amendements présentés par les délégations de la
France et de la Grèce (A/L.l40) et par la délégation
de l'Indonésie (A/L.l38).
114. Ma délégation, qui a toujours défendu le même
point de vue et conservé la même attitude depuis la
sixième session de la Commission de la condition de
la femme, votera pour les amendements présentés par
les délégations de la Grèce et de la France; dans
le cas où le second de ces amendements ne serait pas
adopté, elle app; ierait l'amendement de l'Indonésie,
1,sniquement parce qu'elle considère que si les mots
"sans aucune discrimination" figurent dans les articles I
et II, il y a lieu de les faire figurer également, pour
des raisons de rédaction et d'uniformité, dans l'arti-

.cle III, sans que cette insertion soit, à son avis, abso
lument nécessaire.
115" Mme MARZUKI (Indonésie) (traduit de
l'anglais) : Le motif qui a poussé la délégation indoné
sienne à proposer aujourd'hui un amendement à l'arti
cle III du projet de convention sur les droits politiques
de la femme a été le désir de mettre les trois articles
en harmonie et d'éliminer la différence de rédaction



à assurer l'exercice des droits politiques à toutes les
femmes sans exception aucune.
125. La délégation de l'Union soviétique a également
présenté d'autres amendements à l'article II du projet
de convention; ceux-ci tendent à accorder aux femmes
le droit d'être élues, aux mêmes conditions que les
hommes, aux organismes nationaux et publics des
administrations centrales.. Ces amendements s'expli
quent par le fait que, dans certains cas, les femmes
ne sont éligibles qu'aux organismes des administrations
locales, et, de ce fait, se voient interdire l'accès aux
organismes des administrations centrales. Nous pensons
qu'il convient de supprimer cette forme de discrimi
nation.
126.· D'autre part, Ia délégation de la République
socialiste soviétique d'Ukraine appuie la proposition
de la délégation de l'Union soviétique tendant à ajouter
au projet de convention sur les droits politiques de
la femme deux nouveaux articles rédigés comme suit:

"Article IV. - Les Etats parties à la présente
Convention s'engagent à prendre toutes les mesures
indispensables, y compris les mesures d'ordre légis
latif, pour assurer à toutes les femmes la possibilité
effective d'exercer les droits prévus dans les articles
précédents de la présente Convention.

"Article V. - Les Etats parties à la présente
Convention s'engagent à étendre dans les délais les
plus brefs l'application des dispositions de la présente
Convention à tous les territoires qui relèvent de leur
juridiction, y compris les territoires non autonomes
et les Territoires sous tutelle." .

Ces articles font ressortir la nécessité d'une mise en
œuvre pratique de la convention; ils en sont donc
indéniablement un complément essentiel.
127. D'autre part, la délégation de la RSS d'Ukraine
approuve entièrement les autres modifications du projet
de convention sur les droits politiques de la femme,
qui ont été présentées par la délégation de l'Union
soviétique. La délégation de la République socialiste
soviétique d'Ukraine est convaincue que, si l'Assem
blée générale adopte les amendements et les additions
de l'Union soviétique, la convention sur les droits
politiques de la femme deviendra un document pour
la défense des intérêts d'un grand nombre de femmes,
les droits en question leur étant toujours refusés dans
un certain nombte de pays; en conséquence, la délé
gation de l'Ukraine votera en faveur des amendements
au projet de convention .qui ont été présentés par
l'Union soviétique. Si ces amendements sont adoptés,
elle votera également pour l'ensemble du projet de
convention.

128. M. CASTILLO (Equateur) (trad'ltit de l'espa
gnol): Lorsque j'ai eu l'honneur d'intervenir, à la
Troisième Commission, dans la discussion générale
relative au projet de convention sur les droits politiques
de la femme, j'ai exprimé la satisfaction que ma délé
gation éprouvait à prendre part aux débats sur une
question à laquelle mon pays attache tant d'intérêt,
du point de vue politique et du point de vue social.
En effet, comme je l'ai dit alors, l'Equateur a toujours
défendu la noble et juste cause du féminisme sur notre
continent, ainsi que le démontrent les faits que je vais
rappeler.

129. L'Equateur a été le premier pays d'Amérique
latine qui, devançant tous les autres, a accordé à la
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pas que des recommandations soient formulées par un
organe international, fût-ce les Nations Unies. Ce
qu'il faut, ce sont des engagements appropriés des
Etats. C'est à cette nécessité que répond la convention
sur les droits politiques de la femme, dont le projet est
actuellement soumis à l'Assemblée générale. L'Assem
blée générale se doit d'adopter à sa présente session
une convention sur les droits politiques de la femme
qui soit de nature à donner aux femmes des pays capi
talistes la possibilité effective de sortir de la situation
actuelle, dans Jaquelle elles ne jouissent pas des mêmes
droits que les hommes.
121. Malheureusement, le projet de convention, tel
qu'il a été approuvé par la Troisième Commission, ne
satisfait pas à ces conditions; en effet, il ne contient pas
l'engagement concret des Etats signataires de la conven
tion de prendre toutes mesures indispensables, y compris
les mesures d'ordre législatif, pour assurer à toutes
les femmes la possibilité effective d'exercer les droits
énoncés dans les articles pertinents du projet de con
vention; le projet n'impose pas aux Etats l'obligation
d'étendre l'application des dispositions de la conven
tion à tous les territoires, y compris les territoires non
autonomes, dans les. délais les plus brefs. .

122. A la Troisième Commission, la délégation de
l'Union soviétique a présenté un certain nombre
d'amendements et d'additifs au projet de convention
sur les droits politiques de la femme. Cependant, malgré
l'appui de nombreuses délégations, la Commission a
rejeté ces amendements à une faible majorité. Lors
de l'examen des amendements de l'URSS~ les repré
sentants de plusieurs pays ont allégué à la Commission
que l'énumération des types de discrimination à l'en
contre des femmes, telle qu'elle figurait dans la propo
sition de .l'Union soviétique, était incomplète. Toutefois,
bien que le représentant de l'Union soviétique ait
déclaré que sa délégation était prête à examiner tous
autres types de discrimination que l'on proposerait
d'ajouter à cette liste, les délégations en question se
sont abstenues de suggérer des additifs. Elles ont préféré
voter contre l'insertion de la liste des types de discri
crimination. A la suite du rejet des amendements de
l'Union soviétique, amendements dont l'utilité ne peut
faire aucun doute, le projet de convention a cessé
d'être un projet concret et il revêt à présent le carac
tère d'une simple déclaration.

123. La délégation de l'Union soviétique, s'efforçant
de faire de la convention sur les droits politiques de la
femme non pas une simple proclamation de droits, mais
un document réel qui impose des engagements concrets
aux Etats Membres de l'Organisation des Nations
Unies en les obligeant à garantir l'application de ces
droits, vient à présent de soumettre ses amendements
au projet de convention à l'examen de l'Assemblée
générale.

124. La délégation de l'Union soviétique a proposé
d'ajouter, à la fin de l'article l du projet, après les
mots "sans aucune discrimination", les mots "pour
des raisons de race, de couleur, d'origine nationale ou
sociale, de situation de fortune, de langue ou de reli
gion". Elle a présenté un amendement analogue au
texte des articles 11 et III du projet de convention. Si
l'on n'y ajoute pas les amendements de l'Union sovié
tique, les articles en question resteront incomplets et
ne répondront donc pas à l'objectif visé, qui consiste
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sion n'est pas supprimée, je SlÜS sûr .que mon pays
signera et ratifiera de toute façon la convention, mais
il sera dans l'obligation de formuler une réserve en ce
qui concerne le premier article pour les raisons d'ordre
juridique que j'ai exposées.
135. 1'1me BASTID (France): La délégation fran
çaise n'a pas ménagé son appui au projet de convention
sur les droits politiques de la femme. Si, de concert
avec la délégation hellénique, elle présente un amende
ment (A/L.140), c'est tout d'abord parce qu'une date
devait être fixée par l'Assemblée pour la cérémonie de
l'ouverture à la signature. Or, faut que cette date ne
soit pas trop rapprochée, pour permettre aux gouver
nements qui désirent participer à cette cérémonie d'être
prêts; mais il ne faut pas non plus qu'elle soit trop
éloignée. C'est pour cela que la fin de la septième
session, au printemps de 1953, a semblé une date
satisfaisante.
136. Par ailleurs, le manque d'harmonie entre les
textes des trois premiers articles de la convention a
frappé plusieurs délégations. Comme la délégation
française s'est toujours prononcée en faveur du texte
le plus simple et le plus général, comme il importe
aussi de ne pas confondre le problème de l'égalité des
droits des hommes et des femmes, d'une part, et, d'autre
part, la question distincte et très vaste de la discri
mination - question qui fera l'objet de dispositions
précises et appropriées dans les pactes relatifs aux
droits de l'homme - nous proposons à l'Assemblée
de supprimer les mots "sans aucune discrimination"
à la fin des deux premiers articles, plutôt que de les
ajouter à l'article III comme le propose l'Indonésie
[A / L .138]. Ainsi sera satisfait, pour les trois permiers
articles, trois textes cohérents et rédigés suivant la
même conception et, par ailleurs, sera écarté le problème
qui est de toute façon implicite dans cette convention,
le problème de la discrimination.
137., Mme NOVIKOVA (République socialiste
soviétique de Biélorussie). (traduit du russe) : La dis
cussîon par l'Assemblée générale, à sa septième ses
sion, du projet de convention relative aux droits
politiques de la femme est d'une importance considé
rable pour des millions de femmes dans le monde.
Dans le Préambule de la Charte des Nations Unies,
les Membres de l'Organisation ont déclaré qu'ils étaient
résolus "à proclamer à nouveau leur foi dans les droits
fondamentaux de l'homme, dans la dignité et la valeur
de la personne humaine, dans l'égalité de droits des
hommes et des femmes". C'est pourquoi il a été créé
une Commission de la condition de la femme [rés.?lu
tion 48 (IV) du Conseil économique et social], chargée
"de favoriser l'égalité des droits entre les hommes et
les femmes et d'abolir les mesures discriminatoires
fondées sur les distinctions de sexe, dans les domaines
juridique, politique, économique, social et culturel".
Six années se sont écoulées et, malheureusement, ni
la Commission de la condition de la femme ni le Conseil
économique et social ne se sont acquittés des tâches
qui leur étaient confiées. Aussi l'Assemblée générale
a-t-elle dû reconnaître, à sa sixième session [résolu
tion 532 ( VI) ], que la tâche de cette Commission
n'était pas achevée, "puisque le principe de l'égalité
des droits des hommes et des femmes n'a pas encore
été universellement reconnu et que, dans de nombreux
pays, il n'a pas encore été accordé aux femmes des droits
égaux à ceux des hommes", \

c

femme le droit de participer aux élections populaires,
et cela dès 1929, époque à laquelle ont été adoptées
les dispositions constitutionnelles aux termes desquelles
la femme jouit des mêmes droits politiques que l'homme.

•
130. L'Equateur a été l'un des quatre pays d'Amé-
rique latine qui ont signé à Montevideo, en 1933, la
première ébauche de convention interaméricaine accor
dant les droits politiques à la femme.
131. Il a été l'un des quatorze pays qui ont signé,
le 2 mai 1948, la Convention interaméricaine sur la
concession des droits politiques à la femme, adoptée
à la neuvième Conférence internationale américaine de
Bogota. Mon pays a également été le premier à ratifier
cette convention.
132. A la Troisième Commission, ma délégation a
voté pour l'ensemble du projet de convention actuel,
qui contient trois articles fondamentaux; nous avons
déclaré, à l'ouverture des débats, que nous lutterions
vigoureusement, s'il le fallait, pour que le texte de ces
trois articles ne fît l'objet d'aucune modification. Il a
malheureusement été décidé, à une très faible majorité,
d'ajouter aux deux premiers articles une disposition
qui, comme je l'ai souligné en expliquant mon vote,
est incompatible avec les dispositions législatives en
vigueur dans mon pays. Ma délégation ne saurait
accepter l'expression "sin que se haga distinci6n alquno"
[sans aucune discrimination], car, ainsi que je l'ai
exposé, l'Equateur établit une distinction en matière
de vote, entre l'homme et la femme, mais cette distinc- .
tion est en faveur de la femme: en effet, pour l'homme
le vote est un droit et une obligation, alors que pour
la femme le vote est un droit, mais non un devoir,
étant donné qu'il est facultatif.
133. L'article 22 de la Constitution équatorienne en
vigueur énonce clairement que le vote dans les élections
populaires est obligatoire pour l'homme et facultatif
pour la femme. Aux termes de la loi électorale, les
hommes qui ne remplissent pas leur devoir électoral
peuvent perdre leur emploi à titre de sanction et être
frappés d'une amende. Les femmes qui ne votent pas
pour une raison quelconque ne sont punies en aucune
façon. La loi équatorienne établit donc une distinction,
mais cette distinction est en faveur de la femme.
134. Comme ma délégation souhaiterait que le Gou
vernement de l'Equateur puisse ratifier la convention
sur les droits politiques de la femme, sans formuler
de réserve, elle se permet de demander au Président
de mettre aux voix séparément, si la chose est possible,
au moment du vote sur l'article premier, les derniers
mots "sans aucune discrimination". Ma délégation
aura ainsi la possibilité de voter contre cette phrase
qui a été ajoutée après coup au texte initial du projet
de convention, pour l'ensemble duquel a voté, je le
répète, la délégation de l'Equateur, suivant la politique
nationale et internationale qui doit permettre à la
femme de participer pleinement, avec des droits égaux
à ceux des hommes, à toutes les élections, d'être éli
gible à tous les organes politiques élus et d'être admise
aux fonctions publiques. Je suis absolument sûr que
si le projet de convention sur les droits politiques de
la femme est adopté sans que cette expression figure
à l'article premier, le Président de la République de
mon pays, qui est un éminent démocrate et un fémi
niste enthousiaste, demandera au. pouvoir législatif,
à la prochaine session qui se tiendra en 1953, de ratifier
immédiatement cette convention. Même si ladite expres-
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142. La délégation de la RSS de Biélorussie estime
qu'il est parfaitement juste et absolument nécessaire de
faire figurer dans le projet de convention l'article
proposé par l'Union soviétique, aux termes duquel les
parties à la convention s'engageraient "à prendre toutes
les mesures indispensables, y compris les mesures'd'ordre
législatif, pour assurer à toutes les femmes la possi
bilité effective d'exercer les droits prévus dans les
articles précédents de la présente convention". Si
cet article n'est pas inclus dans le texte de la conven
tion, celle-ci ne sera qu'un instrument insuffisant, qui
ne pourra contribuer à promouvoir la reconnaissance
effective des droits politiques aux femmes.
143. La délégation de la RSS de Biélorussie estime
en outre qu'il est indispensable d'introduire dans le
projet de convention un article en vertu duquel les
parties à la convention s'engageraient à étendre, dans
les délais le plus brefs, l'application des dispositions
de la convention à tous les territoires qui relèvent de
leur juridiction, y compris les territoires non auto
nomes. Faute d'un tel article, la convention ne s'appli
querait certainement pas aux colonies et aux Territoires
sous tutelle, c'est-à-dire à des millions de femmes dans
le monde qui ne jouissent d'aucun droit.
144. En conclusion, la délégation de la RSS de Biélo
russie estime nécessaire d'insister sur l'importance et
le caractère d'actualité des additions que la délégation
de l'Union soviétique propose d'apporter à tous les
articles du projet de convention, afin qu'il soit indiqué
clairement dans la convention que les parties prennent
l'engagement formel de n'admettre aucune discrimi
nation pour des raisons de race, de couleur, d'origine
nationale on sociale, de situation de fortune, de langue
ou de religion. Il est indispensable d'introduire ces
dispositions dans le projet de convention parce que
dans de nombreux pays, ainsi que nous l'avons déjà
indiqué, les femmes font l'objet d'une discrimination
qui est fondée précisément sur ces motifs.
145. Il ressort de ce qui précède que les additions
et les modifications proposées par le représentant de
l'Union soviétique répondent aux intérêts essentiels
de millions de femmes qui jusqu'à présent ont été
privées de la possibilité de participer à la vie politique
et économique dans les mêmes conditions que les
hommes. L'adoption des propositions de l'Union sovié
tique permettrait de faire disparaître les graves défauts
du projet de convention, qui deviendrait alors un
instrument plus pratique et plus efficace,
146. Pour ces raisons, la délégation de la RSS de
Biélorussie appuie les additions et les modifications
proposées par l'Union soviétique et elle votera en
faveur de leur adoption.
147. M. CHARLONE (Uruguay) (traduit de l'es
pagnol): C'est avec une sincère satisfaction que la
délégation de l'Uruguay va voter pour le projet de
résolution relatif au projet de convention sur les droits
politiques de la femme. Je suis heureux de signaler
que mon pays a accordé le droit de vote à la femme
il y a déjà vingt ans et que c'est précisément grâce
à la part qu.e la femme prend à la vie publique que
le corps électoral de ruruguay est l'un des plus repré
sentatifs qui soient. Alors que l'Uruguay ne compte
que 2.300.000 habitants, le corps électoral actif atteint
la moitié de ce chiffre, ce que nous devons, sans nul
doute, à la participation active de la femme aux affaires
publiques.
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140. A la sixième session de la Commission de la con-
dition de la femme et à la quatorzième session du Con
seil économique et social, la délégation de l'Union
soviétique a proposé des amendements et des additions
au projet de convention. Ces modifications et ces addi
tions visaient à faire du projet de convention un instru
ment pratique et efficace, répondant aux intérêts essen
tiels de millions de femmes à qui, jusqu'à présent, la
possibilité n'a pas été donnée de participer à la vie poli
tique de leur pays. Mais ces amendements ont été
rejetés par la majorité automatique. Ils ont été repous
sés à nouveau à la Troisième Commission de l'Assem
blée générale, au cours de la septième session.

141. La délégation de RSS de Biélorussie appuie les.
additions et les modifications fAIL.137] au projet de
convention qui ont été proposées à nouveau par le
représentant de l'Union soviétique à la septième session
de l'Assemblée générale. Si ces amendements et addi
tions étaient adoptés, le projet de convention serait
sensiblement amélioré, car ils tiennent compte' des
intérêts essentiels des femmes de nombreux pays et
ils visent à rendre la convention plus pratique et plus
efficace.

138. Actuellement, dans quinze pays, les femmes ne
jouissent encore d'aucun droit politique; dans six
pays, les femmes sont admises à participer aux élections
des organes locaux seulement et, dans trois pays, leur
participation à la vie politique est soumise à des
restrictions telles qu'en fait les femmes sont privées
de la possibilité d'y participer. Ainsi donc, dans vingt
quatre pays, l'égalité des hommes et des femmes en
matière de droits politiques n'est pas même reconnue
en principe. Dans les pays où, théoriquement, les
femmes ont les mêmes droits politiques que les hommes,
l'application de ces droits, proclamés dans les cons
titutions, n'est pas absolument satisfaisante. L'exis
tence de diverses lois et pratiques discriminatoires à
l'égard des femmes fait obstacle à l'application de ces
droits. Dans de nombreux pays, les femmes sont prati
quement écartées de la participation à la vie politique,
et les belles promesses des constitutions au sujet de
l'égalité de droits des hommes et des femmes ne sont
pas tenues. Dans plusieurs Etats du sud des Etats
Unis, les femmes sont privées du droit de vote pour
des raisons de race, de couleur, d'origine nationale
ou de langue. Dans les Territoires sous tutelle et dans
les colonies, les femmes sont privées des droits les
plus élémentaires de l'être humain et même du droit
à l'inviolabilité de la personne. Elles n'ont aucun droit
politique, économique, social, aucun droit à l'instruction.
Les Puissances métropolitaines s'efforcent de perpé
tuer cette situation et, à cette' fin, elles mettent à
profit l'état d'asservissement des peuples de ces terri
toires, et le niveau culturel et scolaire peu élevé de la
population et particulièrement des femmes.

139. Voilà pourquoi la délégation de la République
socialiste soviétique de Biélorussie estime que le projet
de convention sur les droits politiques de la femme,
présenté par le Conseil économique et social à l'Assem
blée générale à sa septième session, comporte de graves
lacunes. La Convention ne répond pas à son but; lors
de sa rédaction, on n'a prévu aucune disposition con
crète qui assure des droits politiques aux femmes dans
de nombreux pays, dont certains sont Membres des
Nations Unies.
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aux femmes une véritable égalité en matière de droits
politiques.
153, Une autre lacune importante du projet de con
vention est l'absence de toute disposition condamnant
la discrimination. Cette lacune est préjudiciable au
fondement même de l'idée qui inspire la convention.
Il serait facile d'interpréter le texte actuel de la con
vention comme garantissant l'égalité de droits unique
ment entre les hommes et les femmes appartenant ct
la même classe ou au même groupe. Cela signifie que,
sous sa forme actuelle, la convention ne tend pas à
instituer l'égalité de droits entre tous les êtres humains
sans distinction de sexe, mais une égalité de droits
théorique entre les hommes et les femmes du même
pays, de la même classe sociale, de la même couleur
ou de la même race. Il en résulte que la convention ne
tend pas à une égalité de droits de tous les êtres hu
mains sans distinction de sexe, de race, etc., mais
seulement à une égalité de droits entre les hommes
et les femmes qu'il faudra réaliser en maintenant les
distinctions fondées sur la situation de fortune, la
race ou d'autres considérations. Le fait que la Troisième
Commission ait inclus les mots "sans aucune discri
mination" dans les articles l et II ne comble pas cette
lacune.
154. Enfin, la troisième lacune fondamentale du projet
de convention réside en ce que ledit projet ne s'appli
que pas aux territoires non autonomes et aux Terri
toires sous tutelle. En de nombreux pays de ces régions,
la situation de la femme se rapproche de l'esclavage.
La domination des monopoles et l'oppression coloniale
ont ruiné et réduit à la misère la population autochtone
qu'elles maintiennent dans un état où il s'en faut de
peu qu'elle ne meure de faim. Voilà la raison pour
laquelle les pays coloniaux ont déployé, devant la
Troisième Commission, tous leurs efforts pour exclure
de la convention les dispositions tendant à en étendre
le champ d'application aux colonies. Les pays coloniaux
ont réussi, à la Troisième Commission, à faire intro
duire dans la convention l'article VIII, qui donne
aux Puissances coloniales la possibilité de ne pas
appliquer la convention dans les territoires non auto
nomes et les Territoires sous tutelle.
155. L'Union soviétique avait saisi la Troisième
Commission de plusieurs amendements, qui auraient
eu pour effet de combler les lacunes fondamentales
précitées du projet de convention sur les droits poli
tiques de la femme. Toutefois, ces amendements de
l'URSS ont été rejetés. La. Troisième Commission
présente maintenant à l'Assemblée générale un projet
de convention qui comporte de graves lacunes et qui
n'est pas de nature à aider les femmes dans leur
lutte pour l'égalité de droits et l'intégralité des droits
politiques, sans distinction fondée sur la race, la cou
leur, l'origine nationale, la situation de fortune, la
langue ou la religion.
156. Est-il quelque chose qui empêche toutefois d'éla
borer une convention véritablement efficace sur les
droits politiques de la femme alors qu'il existe à l'heure
actuelle - :QuI ne le conteste - dans les pays capita
listes, les territoires non autonomes et les Territoires
sous tuteUe, des millions de femmes qui sont privées
de droits dans les domaines politique, économique et
social? Des millions de femmes, de par le monde, sont
catégoriquement maintenues dans l'ignorance et privées
de la possibilité de recevoir une instruction. Pour un

148. Nous voterons pour le texte dans son ensemble
parce que nous ne parvenons pas à comprendre com
ment, en espagnol, les mots H sin âistinciôn" peuvent
ne pas avoir le même sens que les mots "sin discrimi
naciôn", Quand nous affirmons dans cette convention
que les droits doivent être accordés à la femme sans
distinction (sin distinci6n) , nous. voulons dire, en
espagnol, que nous les accordons sans discrimination
et non seulement sans discrimination fondée sur les
motifs de race ou de couleur énumérés dans certains
des amendements proposés, mais encore sans discri
mination fondée sur beaucoup d'autres motifs. C'est
pourquoi nous croyons que la Commission qui a
approuvé ce projet de convention adopte la thèse juste
et la plus' large, quand elle se borne à dire que nous
devons accorder les droits politiques à la femme sans
faire aucune distinction.
149. M. CASTILLO ARRIOLA (Guatemala)
( traduit de l'·espagnol): Je tiens à expliquer, pour
définir notre attitude lorsque sera mis aux voix le
texte de la convention sur les droits politiques de la
femme, que la délégation du Guatemala, bien qu'avec
un profond regret, s'abstiendra de voter, pour des
raisons que j'exposerai tout à l'heure. Cependant, je
tiens à souligner le fait que la République du Guate
mala a toujours affirmé l'égalité de la femme et de
l'homme en ce qui concerne les droits politiques et
civils. C'est ce qu'établit la Constitution de 1945, qui
considère la femme à l'égal de l'homme sans établir
de discrimination fondée sur la race, la situation écono
mique, la situation sociale ou sur tout autre élément.
150. Mon pays est partie aux conventions interamé
ricaines qui donnent à la femme l'égalité en matière
de droits civils et politiques. Mais la délégation du
Guatemala regrette profondément de devoir déclarer
devant cette Assemblée qu'elle s'abstiendra de voter
sur le projet de convention, en raison de la clause
coloniale qui est tirée de l'amendement proposé par
l'Inde à cet effet et qui constitue l'article VIII: en
effet, cette clause représente une conception doctrinaire
Fon seulement inexacte, mais même dangereuse, puis
qu'eUe ne prétend comprendre, dans l'acception du
terme "Etat", que les peuples et territoires que l'Orga
nisation des Nations Unies a placés sous la tutelle

. de certaines Puissances. Cette conception étant contraire
à l'une des positions les plus nettes et les plus définies
de la délégation du Guatemala, nous nous abstiendrons
de voter, comme je l'ai indiqué, malgré les convictions
de notre pays.

151. M. KOMZALA (Tchécoslovaquie) (trad1~,it

du russe) : La délégation tchécoslovaque s'est abstenue,
à la Troisième Commission, de voter sur le projet
de convention sur les droits politiques de la femme,
tel qu'il figure dans le rapport de la Troisième Com
mission (A/2334). Ce projet comporte plusieurs
lacunes qui lui ôtent son efficacité sur le plan pratiq.ue.
La délégation tchécoslovaque a indiqué à la Troisieme
Commission les trois lacunes principales .du projet
de convention.

152. Tout d'abord, ce projet ne prévoit aucune obli
gation à la charge des Etats qui signeront la conven
tion-; celle-ci n'aura, par conséquent, qu'un caractère
déclaratif. Sous sa forme actuelle, le projet n'indique
aucune mesure de caractère pratique,· législative 01.1
autre, que les Etats devraient adopter en vue d'assurer
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travail égal, leur salaire est sensiblement inférieur
à celui des' honunes; elles ne peuvent exercer de fonc
tions publiques et sont encore, dans certains pays,
privées du droit de vote. Jusqu'à présent, les débats
relatifs aux droits politiques de la femme qui se sont
déroulés devant les divers organes des Nations Unies
ont démontré qu'il existe encore des Etats impérialistes
de premier plan qui s'opposent à toutes les propo
sitions tendant à supprimer effectivement les mesures
discriminatoires visant les femmes. La discrimination

,sous toutes ses formes, y compris bien entendu la
discrimination à l'égard les femmes, représente un des
éléments constitutifs du régime d'exploitation et elle
se manifeste non seulement dans les pays dépendants,
mais aussi dans les pays autonomes. La discrimination
représente un des moyens utilisés pour susciter la
haine entre les individus et entre les peuples; elle
représente un des moyens auxquels les Puissances
impérialistes ont recours pour maintenir leur emprise.
On voit bien pourquoi les principaux Etats impéria
listes s'opposent à ce qu'une convention sur les droits
politiques de la femme ait un caractère obligatoire,
à ce qu'elle comporte des dispositions, condamnant la
discrimination, à ce qu'elle s'applique également. dans
les territoires non autonomes et les Territoires sous
tutelle. Ces Etats agissent ainsi dans la crainte qu'une
telle convention ne favorise l'évolution démocratique
des pays dépendants vers la mise en œuvre du principe
du droit des peuples à disposer d'eux-mêmes et ne
constitue une menace pour leur domination coloniale
et leurs bénéfices impérialistes.
157. Tous les peuples pacifiques du monde entier
souhaitent et exigent que l'on assure à toutes les
femmes sans exception des droits égaux à ceux des
hommes. Une convention sur les droits politiques de
la fenune pourrait représenter une contribution effi
cace à la réalisation de cet objectif. Toutefois, sous sa
forme actuelle, le projet de convention ne tend pas à
assurer les droits politiques de la femme.
158. Les amendements de l'Union soviétique (AI
L.l37) complètent le projet de convention sur les
droits politiques de la femme de sorte qu'il contribue
à .garantir l'égalité, sans distinction aucune, "entre les
hommes et les femmes, en matière de droits politiques.
Cela étant, la délégation tchécoslovaque, prenant en
considération les intérêts des femmes asservies et
victimes de mesures discriminatoires dans les pays
capitalistes, ainsi que dans les territoires non autonomes
et les Territoires sous tutelle, votera pour les amen
dements présentés par l'Union soviétique.
159. M. ALEMAYEHOU (Ethiopie) (traduit de
l'anglais) : A la Troisième Commission, la délégat!0n
éthiopienne a participé à la discussion de cette questi?n
et voté pour le projet de convention sur les droits
politiques de la femme, et elle votera de même à
l'Assemblée générale. Comme elle n'a pas expliqué son
vote devant la Commission, elle désire le faire main
tenant.
160. Des questions telles que celle des droits politiques
des femmes - c'est-à-dire leur droit de participer à la
gestion des affaires publiques de leur pays et d'exercer
des fonctions publiques sur un pied d'égalité avec les
hommes - sont, à notre avis, intimement liées aux
conditions économiques, sociales et culturelles dont
l'ensemble, avec l'histoire et la tradition, donne à
chaque pays son individualité propre. Ces conditions

n'échappent pas à l'évolution que subit chaque pays,
mais il convient, pour éviter tout désordre intérieur,
que les changements qui surviennent soient rationnels
et progressifs.
161. A l'heure actuelle, l'étendue des droits politiques
exercés par les femmes varie d'un pays à l'autre, mais
c'est là une situation qui me semble tout à fait natu
relle étant donné les différences économiques, sociales,
culturelles et autres; qui existent entre ces Pays, et
leurs traditions dissemblables. Il n'y a aucun doute
que nous désirons tous parvenir, non seulement dans le
domaine politique, mais aussi dans les domaines écono
mique', social et de l'enseignement, à une norme com
mune grâce à laquelle tous .les peuples jouiront de
droits égaux sans distinction de race, de sexe, de
couleur, de religion ou de nationalité, Je ne crois
pas qu'il existe au monde un seul pays, à l'heure
actuelle, qui ne fasse les plus, grands efforts pour
atteindre ce but.
162. En Ethiopie, la législation ne comporte aucune
discrimination contre les femmes en matiere de droits
civiques, politiques ou économiques. L'accès aux fonc
tions publiques et la participation à la gestion des
affaires de l'Etat est conditionné, non par le sexe, mais
par la compétence et le mérite. Cependant, le fait que
ma délégation votera' pour le· projet de convention
sur les droits politiques de la femme ne doit en aucune
manière être interprété comme signifiant que mon
gouvernement s'engage à signer la convention.
163. Ma délégation s'est abstenue, à la Troisième
Commission, et elle s'abstiendra de nouveau aujourd'hui,
dans le vote sur l'article VII du projet de' convention
qui a trait aux réserves: lorsqu'il s'agit de conventions
multilatérales, des réserves qui n'auraient pas été
formulées lors de l'élaboration ou de la signature et
acceptées par les autres parties, mais auraient été for
mulées au moment de la r-atification et acceptées par
certaines des parties seulement auraient pour effet de
réduire la portée de la convention, et ma délégation
ne se rallie pas entièrement à cette conception. Comme,
toutefois, l'Assemblée générale a adopté Ce principe
à la session 'qu'elle a \tenue à Paris l'année dernière
et puisque mon gouvernement n'a pas encore pris défi
nitivement position sur cette question, ma délégation
se verra obligée de s'abstenir.
164. A la Troisième Commission, ma délégation a
voté contre l'article IX, qui a trait aux contes
tations possibles entre deux ou plusieurs Etats par
suite de différends concernant l'application des dispo..
sitions du projet de convention, parce que nous estimons
que des droits tels que les droits politiques de la femme,
dont l'octroi relève de la législation interne des. Etats,
ne devraient pas faire l'objet de litiges internationaux.
165. Enfin, à la Troisième Conunission, nous avons
voté contre l'article VIII et nous voterons contre cet
article aujourd'hui encore parce qu'on y a gardé
la clause dite coloniale qui refuse aux femmes des
territoires non autonomes la jouissance des droits poli
tiques. Nous sommes convaincus que les dispositions
de cet article sont injustes et en contradiction avec
maintes décisions récentes de ln. Troisième Commission
et de l'Assemblée générale.
166. Ma' délégation votera toutefois pour le projet
de convention dans son ensemble,
167.. IV!. AZKOUL (Liban): Ma délégati --. sera
heureuse d'accorder son appui au projet de coi..vention
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suivi ce principe dans toutes ses vicissitudes, et elle
l'a défendu avec la délégation de l'Union soviétique.
172. Cependant, dans le texte. dont nous sommes
saisis, il nous semble que l'amendement présenté par
l'Union soviétique déforme le sens et le but de cette
convention parce qu'il propose d'ajouter, à l'article l
relatif à la jouissance égale du droit aux mêmes condi
tions que les hommes, les mots: sans aucune discri
mination "pour des raisons de race, de couleur, d'ori
gine nationale ou sociale, de situation de fortune, de
langue ou de religion", A notre sens, adopter ce texte
reviendrait à dire que si, dans certains pays, les
hommes - ou certaines catégories d'entre eux - ne
jouissent pas de ces droits, il faudrait que la femme,
elle, en jouisse. Or, ce but idéal et parfait auquel les
Nations Unies doivent travailler ne sera pas et ne devra
pas être réalisé par cette convention; il le sera par un
autre instrument juridique, qui est en préparation:
le pacte relatif aux droits de l'homme, qui établit l'éga
lité parfaite entre les hommes et les femmes, en stipu
lant l'égalité dans la jouissance de tous les droits qui
reviennent à l'homme en tant que tel.
173. Même la formule atténuée adoptée par la
Troisième Commission - selon laquelle les femmes
auront certains droits "dans des conditions. d'égalité
avec les hommes ... sans aucune discrimination" - ne
nous semble pas très heureuse, car au fond elle modifie
le sens original de l'amendement de l'Union soviétique,
lui ôte toute son importance, toute sa valeur, même si
cette valeur n'a pas à être appliquée dans ce texte. Si
l'on dit par exemple: les femmes 'auront, aux mêmes
conditions que les hommes, le droit de vote, sans
aucune discrimination, cela veut dire sans aucune
discrimination entre les hommes et les femmes; l'idée

. de suppression des discriminations basées. sur la race,
la couleur, etc., n'est plus contenue dans cet amen
dement. Dire que les femmes auront, aux mêmes condi
tions que les hommes, le droit de vote "sans aucune
discrimination" ne peut être interprété autrement que
"sans aucune discrimination entre les hommes et les
femmes". Si l'on ajoute: pour des raisons de race, de
couleur, etc., on introduit une nouvelle discrimination,
en faveur des femmes, contre les hommes, dans les
pays où ces derniers n'auraient pas ces. mêmes droits.
174. C'est pour ces raisons que ma délégation ne
pourra pas accepter les modifications apportées par la
Troisième Commission à cette formule qui nous était
soumise par la Commission de la condition de la femme.
175. Dans le même ordre d'idées et pour ne pas
établir un autre genre de discrimination entre différents
peuples, en des territoires différents, ma délégation sera
obligée de voter contre l'article VIII qui permet à un
Etat de soustraire certains territoires à l'application de
cette convention, car nous estimons qu'une telle dis
crimination ne se justifie pas.

La séance est levée à 13 h. 35.
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sur les droits politiques de la femme qui est présenté
à l'Assemblée générale, et cela parce que, dans notre
conception, cette convention . constitue l'une des
mesures les plus efficaces pour mettre fin à l'une des
aberrations les plus monstrueuses parmi celles que
l'on rencontre da .~~ l'histoire de l'humanité: l'inégalité
entre les femmes et les hommes. La principale raison
pour laquelle ma délégation a contribué, au sein des
divers organismes des Nations Unies, à l'élaboration
de cette convention, et la raison pour laquelle elle sera
heureuse de voter en sa faveur, c'est que ce texte est
destiné à redresser la situation et à instaurer, complè
tement et définitivement, l'égalité entre les hommes
et les femmes.
168. Cependant, en ce qui concerne le but de cette
convention, il semble qu'il y ait une certaine confusion
dans l'esprit des Membres de l'Assemblée. A notre
sens, cette convention' ne vise pas à accorder à la
femme tous les droits qui lui reviennent en tant qu'être
humain; el1e ne traite pas de la question de la jouis
sance de tous les droits qui appartiennent à l'homme
en tant que tel; elle cherche simplement à établir
l'égalité parfaite entre les hommes et les femmes de
façon que si, dans tel ou tel pays, les hommes jouis
sent de certains droits, les femmes en jouissent égale
ment et dans les mêmes conditions - ni plus, ni moins.
169. La confusion provient de ce que certaines délé
gations pensent que cette convention doit dépasser ce
but initial et accorder aux femmes, dans les pays où
_.... pour des raisons que je n'ai pas à exposer ici
les hommes eux-mêmes sont privés de certains droits,
ces droits mêmes qui ne sont pas accordés. aux hommes,
pour des raisons qui sont spéciales à ces pays. Nous
croyons qu'une telle extension va à l'encontre de
l'objectif de la convention, met en péril son, but initial
et la rend moins efficace que si elle se limitait à sa
véritable intention: l'instauration de l'égalité parfaite
entre les hommes et les femmes.
170. Sous ces réserves; le texte proposé par la Com
mission nous semble satisfaisant. En effet, la formule
employée dans les trois premiers articles garantit que
les femmes auront, dans des conditions d'égalité avec
les hommes, les droits qui sont mentionnés dans la
convention.
171. Les amendements proposés par la délégation de
l'Union soviétique [A/L.137] , qui sont destinés - je
n'en doute pas - à améliorer ce texte, ne nous semblent
pas appropriés. Je dois rappeler que ma délégation a
toujours considéré que la plus grande contribution
que l'Union soviétique ait jamais faite au pacte relatif
aux droits de l'homme et à la Déclaration universel1e
des droits de l'homme a été son insistance continuelle
sur la non-discrimination. Ma délégation témoignera
devant l'histoire de cette contribution de l'Union sovié
tique qui a insisté, chaque fois et toujours, sur le
principe de la non-discrimination. Ma délégation a
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